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« Le seul effet visible de l’inscription de Québec sur cette prestigieuse liste est le
changement du discours dans la promotion touristique. La mention « ville du
patrimoine mondial » a surclassé tous les descripteurs utilisés auparavant. Cela
montre bien que la Liste du patrimoine mondial est avant tout perçue comme un
« label », une étiquette de qualité. » 4 « Aujourd’hui, c’est un organisme
international, reconnu et incontestable, l’Unesco, qui atteste de la valeur du Site
historique de Lyon et qui, en quelque sorte, la « valide ». Cette reconnaissance
officielle doit être un argument, un point d’appui de la démonstration que Lyon
doit mettre en œuvre pour convaincre du bien fondé de ses ambitions nationales
et internationales. » 5

























































































































« Quels étaient vos arguments pour lutter contre les projets du maire Louis
Pradel ? Et bien que son projet allait démolir une partie du Vieux Lyon, parce
qu’au bout du pont du Maréchal Juin, il avait commencé à acheter d’ailleurs, il ne
s’agissait pas seulement de faire un boulevard, il s’agissait aussi de casser à
droite et à gauche et dans les arguments que nous donne le maire, il nous dit :
primo, je ne détruis aucune maison classée monument historique, il ignorait
complètement que l’ensemble des maisons du Vieux Lyon avaient été inscrites à
l’Inventaire supplémentaire des monuments historiques en 1941, cela pour lui ne
voulait rien dire. Et deuxième argument, je vais élargir la voie devant la mairie du
5ème, ce qui montre bien que ce n’était pas seulement un boulevard, que c’était
vraiment un réaménagement et une destruction d’une bonne partie du quartier,
parce que la mairie du 5ème c’est toujours une mairie annexe et donc l’argument
du maire c’est d’élargir la voie devant la mairie du 5ème et oralement quand nous
étions allés lui en parler, il nous avait dit que c’était pour faciliter les photos de
mariage. Je trouve cet argument urbanistique absolument génial et cela témoigne
bien de ce qu’était l’urbanisme à cet époque là. Alors donc, c’était drôle, parce
qu’en fait ce que nous faisions était bien, mais pour lui c’était évident, il fallait
laisser de la place à la voiture. Mais pour quelles raisons, nous trouvions cela pas



203

bien ? On n’avait pas je pense d’argument urbanistique plus juste que ceux que
nous aurions aujourd’hui ! On savait que c’était bien… et surtout on aimait notre
quartier et on voulait le garder comme il était ! » 203









































« A ce moment là avec l’aval de Moulinier [adjoint à l’urbanisme de la Ville de
Lyon], j’ai constitué un petit groupe international, ce qui était un peu nouveau à
Lyon aussi, de personnalités pour essayer de réfléchir ensemble, donc là-dedans
il y avait un Anglais qui était spécialiste des… qui avait travaillé au musée des
sciences et techniques de Londres et à la Villette à Paris qui était spécialiste de la
culture scientifique, il y avait un Italien complètement génial, son nom
m’échappe… J. Macchi. C’était des gens qui parlaient français heureusement,
parce que je ne parle pas anglais et Moulinier non plus. Il y avait un Suisse,
patron d’un groupe de presse, il y avait aussi quelques Français en particulier un
garçon qui s’appelait Laurent qui avait complètement modifié le musée
dauphinois à Grenoble. Il y avait aussi François Barriot, donc tout un groupe qui
était je crois à l’époque président de Beaubourg. » 265
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« Donc, moi, je participais à cette démarche [d’évaluation] et c’est comme cela
que j’ai pensé que peut-être on devrait présenter Québec. (…) C’est moi qui ai
initié la candidature. Alors, d’après ce que je connaissais des procédures et à
partir des sites pour lesquels j’avais participé au comité exécutif, je savais que
Québec avait de grande chance d’être inscrite. » 292
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« L’inscription de Québec, c’est parce que vous pensiez que cela pouvait
apporter des choses à la ville ? D’abord Québec avait été classé au niveau
provincial, mais régulièrement il y avait quand même des démolitions, il y avait
des problèmes au niveau des doctrines : la Place Royale ne correspondait pas du
tout à la Charte de Venise… C’est aussi pour attirer l’attention du public sur
l’importance de Québec, c’est évident. » 302

« Les sites estampillés Patrimoine mondial bénéficient d’une grande notoriété, à
mon avis certains pensent qu’il s’agit d’une démarche bureaucratique à faire,
d’une démarche administrativo-politique pour obtenir l’inscription et on doit
beaucoup expliquer que ce n’est pas une sorte de droit, que ce n’est pas une
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possibilité offerte à tout le monde, qu’en fait l’enjeu c’est une politique culturelle
à l’échelon mondial. » 303
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« Il a appelé son ami Federico Mayor [alors directeur de l’Unesco] qui était très
intéressé que ce ne soit pas un gouvernement qui le demande, mais une ville. Ce
que dit l’Unesco, c’est qu’ils reçoivent souvent beaucoup de pression des
gouvernements, parce qu’il y a un enjeu politique énorme. Donc, ça l’a beaucoup
séduit et en plus c’est aussi un ami qui lui demandait, donc il a dit « oui, faites un
dossier ». » 310
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« Ca s’est bien passé, parce que le ministre de l’époque s’appelait Philippe
Douste Blazy et que c’est un copain de R. Barre. On [le ministère de la Culture]
n’a absolument pas compris comment une ville comme Lyon pouvait entrer au
patrimoine mondial, mais comme c’est R. Barre qui le demandait, ils ont dit oui.
C’est une anecdote, mais quand on a présenté notre dossier, le ministre avait
changé, il s’appelait Catherine Trautman. Elle a pris le relais de son prédécesseur
sans problème et à ce niveau là, les choses ont été déblayées. » 311 « En ce qui
concerne la ville de Lyon, je n’étais pas encore là, je m’occupe plutôt du dossier
de coopération. J’ai entendu dire que c’était fait parce que R. Barre avait des
relations très étroites avec F. Mayor qui à l’époque était directeur de l’Unesco. »
312

« En ce qui concerne la liste indicative, nous avons ensuite deux sortes de sites
qui demandent à être inscrits. Soit ce sont des collectivités qui sont sur la liste
indicative et alors ils construisent leur dossier avec l’aide d’experts, c’est-à-dire
d’universitaires et éventuellement de la Drac, soit ils ne sont pas sur la liste
indicative, et dans ce cas là c’est à nous de leur dire non ! Et ce n’est pas
toujours facile, d’autant plus que les copinages politiques marchent bien dans
cette histoire là. Attention, la liste indicative c’est le ministère qui l’a faite, il n’a
pas fait un appel à candidature en disant qui veut ? » 314
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« La principale motivation des trois niveaux de gouvernement était de faire
reconnaître Québec au même titre que les grands centres français. (…) Il y avait
des mobilisations importantes du fédéral. (…) Ce qu’ils souhaitaient [les
commanditaires de la candidature], c’était appuyer cet arrondissement, sorte de
juridiction, par une reconnaissance qui viendrait de plus haut. » 315
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« Pour le municipal, c’était surtout la peur du maire Pelletier qui me disait : « je ne
vais plus pouvoir faire ce que je veux ». Tout mon travail auprès de la
municipalité a donc été de convaincre le maire et ses services que la
reconnaissance internationale ne les empêcherait pas de développer leur ville
comme ils l’entendaient. » 344
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« Il y a probablement un concours de circonstances. Je suis sur Icomos, sur le
Conseil des monuments et des sites du Québec, Michel Bonnette va rejoindre
l’Icomos, on travaille fort ensemble, on essaie de développer une charte pour le
Vieux Québec, on se donne un guide. (…) C’est clair que nous avons joué un rôle
déterminant à l’époque. Parallèlement, bien sûr Icomos, on est dans cela, lutte
pour le patrimoine mondial, bien sûr que nous nous disions que Québec devrait
figurer sur cette liste. Parcs Canada, il a fallu qu’il vende cela à la ville de Québec
au début. Et oui, au début on se retrouve avec une administration qui n’est pas
sensibilisée, qui voit les exigences de qualité que nous essayons d’établir
comme étant des contraintes au développement alors qu’au contraire ce peut être
des atouts au développement. Mais il y avait toute une sensibilisation à faire, une
période de transition qui a pris 1980-1981-1982, en 1983 cela commençait à
basculer… » 346

« Alors, il y a une conscience à la ville qui est développée depuis des décennies
que le Vieux Québec est un trésor et qu’il faut le préserver. Conclusion, le service
d’urbanisme de la ville était en contact avec les gens d’Ottawa, la Commission
canadienne de l’Unesco, avec Icomos, etc. Et évidemment, à un moment donné,
la Liste du patrimoine mondial a commencé à être mieux connue
internationalement, elle est devenue connue ici et on s’est dit que ce joyau qu’est
le Vieux Québec en Amérique du Nord, méritait peut-être d’être inscrit sur la liste
du patrimoine mondial. Il y avait à la fois, il y avait plusieurs buts à cette
démarche : d’abord faire réaliser aux québécois qu’ils ont entre les mains un
trésor et un trésor il faut le mettre en valeur et le préserver. Deuxièmement, un
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motif de fierté aussi, nous sommes une minorité en Amérique du Nord, les
Canadiens français, les francophones et on a ce trésor et si ce trésor qui est le
nôtre mérite d’être sur la liste du patrimoine mondial, il y a là un objet de grande
fierté. Enfin, bien sûr il y a un motif économique, cela nous donne une bannière
de marketing extraordinaire pour faire de Québec une destination touristique
encore mieux connue et mieux courue. » 348

« Et le municipal, comment avez-vous réussi à faire infléchir leurs peurs ? Je suis
allé voir Mr Pelletier. Je le connaissais puisqu’à Parcs Canada, j’avais travaillé
sur un projet dans l’îlot Saint Nicolas avec lui. J’ai discuté, j’ai essayé de lui
expliquer quels pouvaient être les avantages. Finalement il était partant. (…) A
quels avantages avez-vous fait référence pour convaincre Mr Pelletier ? C’est le
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prestige que j’ai mis en avant. Québec était déjà une ville touristique et je ne
pense pas que la finalité d’une inscription sur la liste du patrimoine mondial soit
d’accroître son potentiel touristique. En revanche l’argument prestige était très
fort. Pour le comprendre, il faut se mettre dans la peau des Québécois et de leur
double complexe. Ils ont été assez maltraités par le régime anglais ; mais en
même temps ils sont très fiers. » 353
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« Nous lui avons fait visiter le quartier et la ville. Il nous a dit qu’elle était
magnifique… Il nous a encouragé dans notre projet. Selon lui, la ville avait ses
chances, à condition que le dossier soit bien monté ! » 356

« J’avais des contacts au niveau du gouvernement canadien, je connaissais
l’ambassadeur du Canada auprès de l’Unesco, Mr Clark, enfin j’ai fait le tour un
peu des gens qui connaissaient ce monde là et je me suis convaincu que le
risque était à prendre, que c’était un bon risque et que si je ne le prenais pas je
manquerais une belle occasion de promouvoir ma ville et alors j’ai pris le risque
et j’ai ouvert les crédits nécessaires à la préparation des dossiers qui doivent être
évidemment excellents et nous nous sommes lancés. » 357
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« Par rapport à la ville de Lyon, on se retrouve en ordre dispersé, la ville n’ayant
pas manifesté la volonté d’avoir une discussion unitaire, un peu lourde, un peu
lourde pour tout le monde, c’est plus facile d’avoir une discussion à deux pour
faire sortir un dossier pour lequel les financements sont déjà préétablis ou les
objets à cadrer, plutôt qu’avec des réunions avec tous les services. Donc nous
travaillons plutôt comme ça par des bilatérales ou des ajustements à deux… » 367
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« Ce n’est pas à nous de faire la promotion de tel ou tel site, de tel ou tel
patrimoine. Nous sommes là pour participer à des politiques de restauration,
pour aider des communes, notamment celles qui en ont le plus besoin, mais nous
ne sommes pas là pour dire que tel patrimoine est vraiment mieux que tel autre…
en tout cas, pas au niveau des Drac. Quand de tels propos sont tenus en central,
cela est plus du discours politique, parce que tel ministre s’entend bien avec tel
maire. Mais on sait bien combien patrimoine et identité sont liés, c’est donc
compliqué pour nous de faire que de la valorisation. » 370
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« Le musée Gadagne est situé dans le Vieux-Lyon, donc dans le quartier
initialement proposé à l’inscription. J’étais déjà dans la dynamique de
restructuration, je connaissais Régis Neyret qui a contribué à la prise en compte
effective du « patrimoine » à la mairie de Lyon. Je me suis sentie associée : les
projets d’inscription et de restructuration étaient complémentaires. Nous ne
pouvions que nous apporter des choses. Mais en même temps, je n’ai pas
participé directement à la rédaction des dossiers. » 372
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« On a fait un guide. La première version est totalement différente de la version
qui a été publiée. (…) On avait catégorisé les bâtiments en essayant de
caractériser au maximum le caractère des bâtiments, on avait distingué les
bâtiments qui demandaient beaucoup de soin, etc. (…) Lorsque je vois qu’il y a
eu dilution, parce que politiquement c’est là, il y a la règle des passe-droits, je
sais parce que j’ai été mêlé à des batailles terribles où j’ai dû défendre la position
devant un maire de Québec à l’époque… » 375
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« You may, however, to be aware that the Quebec governement continues to seek
to establish direct relations with Unesco. This has been the subject of concern to
my department over the years and consequently I would appreciate it if your
officials would work closely with my own in order to avoid any possible
complications which could arise over this candidature. At the same time, I wish to
extend the full cooperation of my Department in pursuing this matter » 377
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« Mais la Drac faisait partie du comité d’élaboration du projet… je suppose. Mais
alors qui à la Drac, ça je ne saurais dire. Je n’ai pas de mémoire de gens à la Drac
qui y auraient participé : c’est peut-être Béghain, le Drac de l’époque et
aujourd’hui adjoint à la culture. Effectivement, je ne sais pas comment la Drac
était positionnée pendant cette phase de travail, si elle avait l’information. » 382

« C’est logique que l’Etat… L’Etat ne pouvait pas rester extérieur à la demande de
la collectivité Ville de Lyon d’inscrire son territoire sur la liste de l’Unesco. Mais
ça ne change rien au mode de fonctionnement que nous avons au moins depuis
1913. (…) Pour le dossier d’inscription, l’avez-vous vu avant qu’il parte au
ministère puis à l’Unesco ? Mais nous avons même été associés à la réalisation.
Le dossier a été coordonné par Didier Repellin, architecte en chef de Monuments
Historiques, il s’est appuyé sur une trentaine ou une quarantaine d’institutions de
la ville susceptible de l’aider. Donc nous avons vu à la fois sa conception et les
différentes étapes de la constitution du dossier, c’est une formidable aventure,
remarquablement menée. » 383
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« Comment se sont faites les transitions entre fédéral et provincial puisque les
villes sont de compétence provinciale alors que l’Unesco ne reconnaît pas le
fédéral ? Ils ne se sont pas parlé ou très peu. Il fallait faire très attention. Mais
j’avais déjà eu ce type de problème : devoir travailler avec trois niveaux de
gouvernement dans le cas très particulier de la province de Québec. (…) Là, j’ai
procédé de la même façon, j’ai d’abord rencontré séparément chacun de ces
gens. » 386

« Bon le gouvernement du Québec a été peu associé par la bande, c’était son
arrondissement historique qui était en cause, mais il a été peu impliqué dans la
préparation de l’ensemble du dossier, d’abord parce que c’est une requête de
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l’Etat national, donc du Canada et deuxièmement, c’est la ville qui a préparé les
dossiers. Mais nous l’avons fait conjointement, c’est-à-dire que comme il y avait
un système de gestion de l’arrondissement historique partagé entre la ville et le
ministère de la culture, nous l’avons fait conjointement, mais le Québec n’a
presque pas été impliqué dans la préparation de ce dossier : il était présent sur
place, il avait délégué quelqu’un sur place au moment de l’annonce de la
décision, mais c’est tout. » 389
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« Il [Didier Repellin] est à Lyon et personne ne fait appel à lui pour ce qui relève
du patrimoine historique. Il est évident que j’ai fait appel à lui tout de suite et
d’autant plus rapidement que c’est un bon copain. » 394



398

« Mais c’est la ville qui avait la maîtrise d’œuvre et c’est la ville qui fournissait un
maximum d’information et la ville a embauché, pour mettre ensemble
l’information et la présenter, Denis Saint Louis, architecte. Cela a pris à peu près
un an. » 398
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« J’avais fait une mission au Caire pour le compte de l’Icomos, enfin j’étais
membre de l’Icomos (et je dois toujours l’être d’ailleurs), je connaissais donc
moi-même quelques-uns des fonctionnements de l’institution internationale. » 400
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« Et c’est là, où moi je m’occupe de Lyon au niveau des monuments historiques
et je fais des expertises pour l’Unesco pour les dossiers du patrimoine mondial.
Donc je connaissais, si vous voulez, la filière, la procédure et savoir comment ça
se faisait. La première fois qu’ils m’en ont parlé, j’ai dit « oui, mais moi je connais
les autres dossiers des centres historiques, le Vieux-Lyon n’atteint pas les
qualités requises. Parce que les qualités, il y a une seule phrase de l’Unesco pour
être inscrit, c’est : « de valeur universelle et exceptionnelle ». C’est simple, quand
on est à Lyon, pour faire ressortir la valeur universelle et exceptionnelle, ce n’est
pas évident. Donc dès le début, je me suis dit… le Vieux-Lyon je ne voyais pas,
comparé aux autres dossiers, nous ne sommes pas à la hauteur. » 404
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« Ils nous ont dit que les villes de confluents étaient relativement rares, dans la
mesure où il est difficile de traverser deux fleuves. » 409 « Et Beschaouch, qui est
archéologue, dit « vous ne devez pas vous limiter au Vieux-Lyon, il faut aussi
inscrire Fourvière, vous êtes sur une ville romaine… ». J’avoue que je continue à
dire : « moi, je ne vois pas très bien connaissant les autres dossiers, comment on
va faire… » » 410

« Ce sont ces experts qui nous ont fait comprendre qu’on avait une chance
extraordinaire : c’est le site historique. Or le site historique, c’est une notion que
personne ne connaissait : c’est cinq cents hectares, alors que le Vieux Lyon c’est
25 hectares. » 412
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« C’est donc vous qui aviez déterminé les deux axes auxquels faire référence ?
Oui, j’y avais réfléchi avant de soumettre l’idée. Je connaissais bien les
institutions internationales et je sentais vraiment que ces deux points pouvaient
permettre à Québec d’être inscrite sur la liste du patrimoine mondial. (…) En fait,
j’ai réuni les fonctionnaires municipaux et provinciaux pour les mettre d’accord
sur le projet de candidature (Viau était présent), nous avons défini les grandes
lignes de ce à quoi il était nécessaire de faire référence : ville fortifiée et berceau
de la civilisation française, etc. et nous avons décidé de confier la réalisation à
Denis Saint Louis. » 413
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« Je le répète, l’enjeu c’est la valeur universelle exceptionnelle, c’est-à-dire
qu’est-ce qui a une valeur d’enseignement, une valeur pédagogique, une valeur
d’école et autres… La valeur universelle exceptionnelle à Lyon, tout le monde sait
qu’il n’y en a pas en soi. Mais qu’est-ce qu’il y a de spécifique qui peut servir de
valeur universelle exceptionnelle, c’est ça ce qui était intéressant. » 421

« J’avais regardé tous les dossiers exceptés les dossiers monumentaux, mais en
revanche tous les dossiers de centres historiques. Prague, une quantité de villes
italiennes, espagnoles, allemandes, suisses, il y a Fribourg, une partie de Berne,
Bath… Il y en a beaucoup. » 423
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« La notion de patrimoine a considérablement évolué par rapport au début de
l’association, par rapport à la charte de Venise. Le patrimoine au sein de
l’association est porté par des gens venus des quatre coins du monde, donc c’est
assez évident qu’il y a des différences et qu’on ne peut pas rester focalisé sur la
conception européenne qui a marqué le début. La dernière AG de l’association au
Zimbabwe a surtout insisté sur le patrimoine immatériel et puis nous travaillons
de plus en plus sur la notion d’authenticité, c’est une notion qui a beaucoup
évolué depuis le début, une notion qui s’est assouplie. C’est sûr qu’avant
l’architecte en chef des Monuments historiques était la personne de référence
dans le domaine du patrimoine, aujourd’hui on tient davantage compte d’aspects
philosophiques, sociologiques, ethnologiques, etc. dans les politiques qui
portent sur le patrimoine, et particulièrement pour le patrimoine mondial. » 430

« Comment avez-vous constitué le dossier ? Nous n’avions pas de modèle, et
d’ailleurs ils ont bien aimé nos catégories, donc ils ont choisi ces catégories pour
faire leur dossier type par la suite. Notre dossier a donc servi de modèle. Je l’ai
fait le plus rigoureux possible, avec des annexes et des photos. » 431
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« Alors je crois que les premiers formulaires datent de 1979. C’est sûr la
Convention date de 1972 et le temps entre 1972 et 1979, c’était la mise en place
des instruments qui permettent la mise en œuvre de la convention. Le formulaire
bien sûr évolue dans le temps, on peut même dire qu’il y a eu des évolutions
considérables. Quand nous nous replongeons dans les dossiers de la fin des
années 1970 ou du début des années 1980, nous avons une certaine nostalgie…
Aujourd’hui les dossiers sont extrêmement travaillés et certains constituent de
véritables thèses ! Mais les changements sont de tous les côtés, les gens qui
montent les dossiers disposent de davantage de matériels aujourd’hui. » 433



« Les services techniques de la ville ou des ministères ne vous ont pas aidés ? Si
mais pas vraiment. En fait, les services techniques de la Ville m’ont transmis des
cartes et ceux de Parcs Canada m’ont transmis des photos ; mais leurs aides se
sont limitées à cela. » 434
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« (…) le formulaire de l’Unesco c’est simple c’est un formulaire, formulaire
extraordinaire qui marche aussi bien pour n’importe quel pays, n’importe quelle
ville, n’importe quelle culture. Et en remplissant, il manquait beaucoup de cases.
Quand, pour les paramètres, parce qu’il faut trouver des critères, sous quel
critère le faire : sous le critère monumental, on ne pouvait pas, on n’avait pas la
plus grande cathédrale gothique française, ni le plus grand musée… Aucun très
grand monument qui marque l’histoire de France, mais petit à petit c’était un
ensemble et petit à petit en étudiant la ville, c’est là où c’est passionnant, parce
que j’ai étudié la ville par l’histoire de la ville… (…) Néanmoins, on cherchait tout
azimut les critères que l’on puisse faire ressortir et pour que l’on puisse remplir
les grilles. C’était quoi les critères, ce n’était pas la notion Site Vieux-Lyon n’a
pas de critère pour le patrimoine mondial, donc il fallait trouver des choses. » 437

« Il fallait un dossier juridique, ce sont les services de la ville qui sont
intervenus : le secrétaire général leur a dit : « fournissez ce qu’on vous demande
de fournir ». » 438
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« Il y a eu des choses toutes simples, par exemple, une chose qui était de valeur
universelle c’était les premiers martyrs, Lyon est la ville des premiers martyrs
chrétiens. C’est une valeur exceptionnelle universelle, c’est le moins que l’on
puisse dire. Ils n’ont pas été martyrisés dans le Vieux-Lyon, ils l’ont été au pied
de la Croix-Rousse, dans l’amphithéâtre, donc ce n’était pas dans le site que
nous avions prévu d’inscrire… Donc il y avait un tas d’éléments comme ça qui
capotaient. Or, après ça, je trouvais des critères remarquables dans tout
l’ensemble en plus de ça équilibré, c’était un ensemble de continuité urbaine. » 442
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« En consultant notamment pas mal d’atlas de développement des villes, on s’est
aperçu que, en comparaison du développement des villes européennes, il y avait
à Lyon deux éléments : c’est que Lyon avait un site naturel assez étonnant,
c’est-à-dire une ville avec deux collines, deux fleuves et un confluent, il y a très
peu de villes qui s’installent sur ce type de configuration, parce que ça double les
ponts. Les infrastructures sont un peu plus lourdes. Et la seconde chose, c’est
que dans la plupart des villes européennes, le centre ville est toujours au même
endroit, à Lyon, il s’est déplacé : le centre ville officiel. Le centre-ville romain est
à Fourvière, le centre-ville médiéval est en bas au vieux Lyon, le centre-ville
classique est sur la Presqu’île – Hôtel de Ville, centre-ville XIXe c’est la
préfecture, centre-ville XX c’est la Part-Dieu. Donc il y a une translation complète
et vous avez une lecture directe de toutes les couches de l’urbanisme. » 443

« Avec l’inscription de la ville de Porto deux ans avant, en plus avec toute la
philosophie actuelle de l’Unesco que je connaissais, on passe du patrimoine
monumental au patrimoine vivant et humain, c’était tout à fait dans la lignée,
d’ailleurs Lyon ne serait jamais passé dix ans avant. Dix ans avant, nous n’avions
pas du tout ce type de notions, donc tout a été conjugué, tout a été bon. » 444



« Ceux qui étaient impliqués dans cette première ébauche et qui disaient que ça
compliquait beaucoup, parce qu’au départ, il n’y avait qu’une mairie, maintenant
il fallait aussi travailler avec les autres mairies d’arrondissement, on va avoir
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d’autres associations, d’autres intervenants et ça donnait une notion qui était
élargie. (…) Et au départ, ils n’étaient pas tout à fait d’accord, même pas du tout
d’accord, en disant « mais non, mais ça complique » et puis il y avait des gens
pour dire que je voyais trop grand, que c’était trop grand, comme si c’était, si
vous voulez, comme si c’était démentiel. Mais connaissant les autres dossiers,
moi j’avais envie de faire un dossier qui avait des chances de passer, pas un
dossier qui a toutes les chances d’être retoqué. » 447

« ça [la nouvelle proposition] a augmenté largement, ça a épanoui, puisque nous
allions du patrimoine romain jusqu’au patrimoine vingtième. Donc on avait toute
la suite, il fallait faire ressortir toutes les qualités, la qualité du savoir faire, du
travail humain, du génie industriel, du génie créateur, mais c’est une ville, une
ville bourgeoise, une ville de métiers, une ville de savoir-faire et c’est peut-être la
ville qui est la quintessence, le résumé de chaque style. A Lyon, on a horreur des
modes, on ne se met pas à la mode, c’est à Paris que l’on se met à la mode pour
en mettre plein la vue à tout le monde, à Lyon on ne garde que l’essentiel. Donc
vous avez une encyclopédie du résumé de l’architecture française. Donc ça vous
donne un exemple. » 449
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« Le site historique de Lyon peut figurer parmi les « exemples éminents
d’établissement humain », combinant un site exceptionnel et une continuité
urbaine remarquable par son harmonie. Alors que dans la plupart des villes
européennes, le centre-ville s’est développé en se construisant sur lui-même, à
Lyon, le centre-ville a été reconstruit, au cours des siècles, en se déplaçant vers
l’est en abandonnant les centres précédents. C’est ainsi que la ville offre encore
aujourd’hui une lisibilité physique des centres anciens de chaque époque. La rare
cohérence du tissu urbain qui s’impose à la vue s’explique par une harmonie de
l’architecture au-delà de l’évolution des styles, et par la symbiose du site naturel
et de son urbanisation. » 458

« Lyon a toujours été le siège d’organisations religieuses ou laïques tournées
vers l’aide aux pauvres et l’action sociale dans le monde. (…) Lyon a été le
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berceau et la terre d’élection de personnages illustres qui ont contribué au
développement culturel et scientifique européen. » 463

« Son urbanisme et son architecture sont représentatifs de la marque originale de
Lyon dans l’histoire : une grande ville bourgeoise qui, tout en étant jalouse de
son indépendance, s’est toujours ouverte sur le monde. » 465 « La vie lyonnaise
présente en effet un modèle original : ses codes sociaux proviennent d’une
population de marchands, bourgeoisie entreprenante, farouchement
indépendante, alliant le sérieux, le goût du risque et le sens des réalités, à
l’idéalisme. Préférant le fond à la forme, la société lyonnaise a toujours ajusté
avec conscience et rigueur, son cadre de vie à ses aspirations. Volontairement
tournée vers le rayonnement économique et social, elle s’est toujours défendue
de toute ostentation. Son regard, toujours raisonnable, portés sur les
changements et les modes a permis de conserver une continuité de vie
permanente, transmise avec une authenticité remarquable. » 466
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« C’est à partir de Québec qu’a rayonné toute la civilisation française en
Amérique. La culture, l’architecture civile et militaire, le commerce, la religion,
l’industrie et toutes les autres facettes du domaine matériel, intellectuel et
spirituel ont subi l’influence de Québec pendant plusieurs siècles. Québec est le
BERCEAU DE LA CIVILISATION FRANÇAISE EN AMÉRIQUE au même titre que Ohrid en
Yougoslavie pour la culture balkanique ou le Caire en Egypte pour la culture
abbassayade. » 468
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« QUÉBEC EST UNIQUE. C’est la seule ville fortifiée en Amérique du Nord qui
possède une enceinte qui l’entoure complètement. » 474
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« Au long de ces 2000 ans d’histoire, la ville de Lyon a toujours joué le rôle d’une
cité active, soucieuse de préserver son indépendance grâce à son ouverture sur
le monde ». 486 « A chacune des grandes époques dont nous avons parlé, se
retrouve l’un des traits principaux de Lyon : une aptitude à porter attention au
monde entier. Son urbanisme et son architecture sont représentatifs de la
marque originale de Lyon dans l’histoire : une grande ville bourgeoise qui, tout
en étant jalouse de son indépendance, s’est toujours ouverte sur le monde. » 487
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« Ce qui m’est demandé, c’est de regarder ce qui ce passe au plan local. Si les
argumentaires des dossiers, ce qui est raconté, l’histoire du site, etc. sont
corrects, ça c’est le travail du spécialiste en interne. C’est nécessaire que ce soit
quelqu’un qui connaît très bien la culture et le type de bien et surtout quelqu’un
qui se plonge vraiment dans les dossiers. » 512 « Il y a également un spécialiste,
quelqu’un qui connaît vraiment très bien qui regarde, analyse les dossiers, qui
compare avec d’autres dossiers, qui compare avec les attentes de l’Unesco, qui
vérifie en fait les argumentaires que nous avons construit… c’est quelqu’un de la
même maison. » 513
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« L’évaluateur est là pour vraiment proposer les bons critères déjà, parce que ce
n’est pas évident que les gens qui font les propositions les comprennent bien ou
sache bien mettre en évidence certains aspects de leur patrimoine. Il modifie
aussi très souvent, je devrais même dire systématiquement, les explications de
ce qui fait la valeur universelle exceptionnelle du site. C’est son boulot finalement
de ne retenir que l’essentiel et d’écarter les arguments trop locaux ou trop
orientés. » 514

« C’est un grand réseau, chacun fait confiance et il semble évident que tout le
monde agit avec sa personnalité, mais aussi avec ce que nous apprenons au sein
de l’Icomos. Chaque expert joue le jeu sans qu’aucune précision sur ce qu’il doit
concrètement précisément regarder ne soit transmise par le bureau ou le
secrétariat de l’Unesco. » 517
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« Pour nous les chercheurs sont très importants : ce sont eux qui nous donnent
des informations sur la valeur exceptionnelle du bien. Ils ont une vision assez
large de la culture dans laquelle s’inscrit le bien. » 519
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« Au début l’Icomos n’organisait pas de visites sur les sites, mais nous obtenions
vraiment beaucoup d’informations par le réseau. » 523

« Il peut être archéologue, urbaniste ou architecte. Sur place, il observe,
rencontre des acteurs des différents domaines concernés, se fait un avis… (…)
La mission sur le terrain est plus technique et c’est pourquoi nous faisons appel
aux architectes, parce qu’ils ont la connaissance et surtout une expérience de
terrain et c’est le mélange des deux qui nous intéresse là : il nous faut des
praticiens pour cette mission. Les architectes sont expérimentés dans la gestion
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du patrimoine. » 526

« J’ai participé à quelques évaluations. Mais je ne sais pas pourquoi c’est à moi
qu’ils ont fait appel, sans doute que c’est par Icomos Canada, je ne sais pas. » 527

« Il y a un encadrement on t’indique quelques commentaires, je me suis toujours
un peu plaint en disant qu’il pourrait y avoir plus d’encadrement… On envoie bien
un peu de documentation et le dossier de candidature et un peu d’indications sur
comment procéder et les indications sur le rapports à produire à la fin. Mais tu
pars tout seul à l’aventure. Mais chaque expérience est sans doute un peu
différente. » 528







« Il y a actuellement (…) un architecte urbaniste, un spécialiste des paysages
culturels, un architecte paysagiste. Les dossiers proposés à l’inscription sont
partagés entre ces trois personnes en fonction de leurs caractéristiques, donc ils
ont entre dix et quinze dossiers par personne. » 536
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« Les trois expertises produites ici à Icomos international sont transmises aux
membres du bureau qui les regardent et les valident. Si ces membres ne sont pas
d’accord, il peut y avoir des modifications. Mais c’est assez rare. » 540 « Oui, le
bureau de l’Icomos valide toutes les expertises qui sont produites. Il y a quelques
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discussions, mais en général les experts sont bien informés de la philosophie de
l’Icomos. Les discussions portent plus sur les arguments qui incitent à différer
ou refuser un site que sur les argumentaires et les critères justifiant les
inscriptions de nouveaux biens sur la Liste du patrimoine mondial. » 541

« C’est certain qu’il y a des tensions au sein de l’Icomos… vous savez moi, ce
que j’en pense de cet organisme… Bref, en gros, il y a plein de tensions entre des
façons de faire différentes et des gens qui veulent avoir raison et c’est pour cela
que le bureau souhaite valider tout ce qui sort de l’Icomos. Mais, et je pose la
question, est-ce qu’une évaluation est vraiment objective quand son résultat doit
être validé ? » 542

« Non, il y a une étape supplémentaire avant. Il y a une séance de la Commission
Patrimoine Mondial qui se réunit, en fait c’est surtout le comité exécutif et
quelques autres membres. Là il y a des discussions et une ébauche de
recommandation qui est faite. Ensuite ceci est validé par le bureau et là c’est la
recommandation à l’Unesco. La Commission patrimoine mondial, c’est quand
même un truc assez important, elle est présidée par le président de l’organisme.
Nous tenons beaucoup à ce contrat avec l’Unesco, c’est un gros contrat,
important notamment financièrement pour l’association. Sinon, nous n’avons que
la part de cotisation que les comités nationaux nous donnent. Donc vous
comprenez bien que c’est une chose assez essentielle pour nous. » 543 « Ces
derniers temps, on s’aperçoit justement que cela ne passe plus beaucoup par
nous, ces histoires là et donc au niveau international on est en train d’essayer
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de… Parce que nous, comme le secrétariat international est à Paris, nous avons
de très bonnes relations avec eux, nous sommes très proches. Mais nous avons
en revanche d’assez mauvaises relations avec l’équipe dirigeante d’Icomos
international, c’est-à-dire le président, le bureau, le comité exécutif, les équipes
qui ont été élues par les dernières assemblées générales avec lesquelles nous
n’étions pas du tout d’accord pour des raisons de fond, c’est-à-dire de principes,
de gestion de l’Icomos, de devenir de l’Icomos. (…) L’Icomos international enfin
au niveau des dirigeants, parce que certains comités sont d’accord avec nous
évidemment il n’y a pas que le comité français : les pays nordiques, enfin ce sont
toujours les mêmes vous savez au niveau international, on retrouve les clivages
comme partout, il y a le nord contre le sud, les riches contre les pauvres, les
anglophones contre les autres, etc. » 544 « Le moins fort c’est Icomos, Icomos n’a
jamais eu beaucoup d’argent, ils ne sont pas aussi bien connectés d’un pays à
l’autre et c’est moins scientifique et depuis des années, ils ont des groupes à
l’intérieur d’Icomos avec comme un genre de guerre civile qui est toujours là :
c’est un groupe qui domine, puis un autre. » 545
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« Finalement l’Icomos international est créé par l’Unesco pour définir ce qu’est le
patrimoine mondial. C’est donc aux membres de l’organisme de réfléchir à cette
notion et à ces évolutions. Je ne vois pas pourquoi des gens de l’extérieur
diraient ce qu’il faut faire ou ne pas faire ! Quand je dis des gens de l’extérieur, ce
sont des non spécialistes du patrimoine, des politiques par exemple. Parce qu’en
revanche, il me semble que ceux qui s’occupent de patrimoine au sein des villes
savent de quoi ils parlent et peuvent définir ce qui fait patrimoine, y compris à
l’échelle internationale. » 548
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« Au niveau [du bureau de Icomos] international, on va de plus en plus vers une
restriction, ce qui fait que pour eux le professionnel du patrimoine c’est celui qui
change la pierre sur le bâtiment, enfin je schématise un peu, et c’est tout.
C’est-à-dire que chez nous, cela correspondrait à l’architecte en chef point. Or on
ne peut pas fonctionner comme cela, d’autant plus que cela va à l’encontre de
l’évolution internationale, totalement à l’encontre, et que donc on n’apparaît plus
au niveau international comme le seul réseau d’experts possibles et y compris
pour la liste du patrimoine mondial, ce qui devient très dangereux pour Icomos
international, qui vit en partie financièrement des expertises que lui paie
l’Unesco. Donc si nous ne les faisons plus l’organisation internationale n’existe
plus. Donc il y a un réel problème de fond et y compris d’avenir de l’Icomos et de
la justification de son rôle au niveau international. » 551
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« Il faut vraiment bien que vous reteniez que la Convention du patrimoine
mondial, ce n’est pas que la Liste et même le plus gros du travail du Comité, ce
n’est pas les nouvelles inscriptions… Elles sont décidées très rapidement entre
deux gros chantiers du comité. Je crois même qu’il discute plus des orientations
qui devraient être adoptées pour la Liste que des nouvelles décisions. » 556

« C’est passé comme une lettre à la poste, en fait. Il y a eu cinq minutes de
discussion. En fait, le plus gros du travail avait été fait, la proposition tenait bien
la route et les gens étaient majoritairement d’accord » 557

« C’est compliqué la réunion du Comité du patrimoine mondial. D’abord les
nouvelles inscriptions, c’est un tout petit bout de cette réunion et en plus c’est
une partie où il n’y a pas péril en la demeure… Oui, nous avons des documents à
étudier, nous en avons même des piles… c’est trop et surtout c’est de plus en
plus complexe. Il faut saisir les nuances, comprendre les différences entre telle
inscription et telle autre…» 559
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« Le délégué de la Finlande qui avait émis des doutes, lors de la vingt-deuxième
session du Bureau, sur l'importance universelle de cette proposition
d'inscription, l'a appuyée mais non pas comme exemple inhabituel de structure
urbaine homogène, mais au contraire en raison de son caractère additionnel
spécifique. » 560
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« Oui, par exemple pour un parc au Congo, les puristes des grands parcs, à
savoir Etats-Unis, Canada, Australie et Allemagne ont obtenu le fait d’en arriver
au vote et le parc a été inscrit avec une très très faible majorité. Il y a des
alliances très nettes qui se dessinent : sur certains sujets on peut les prévoir
avant, par exemple, sur des grandes philosophies de la Convention, les
délégations ne changent pas trop vite d’avis, en revanche, sur les inscriptions, on
peut voir les coalitions se faire au fur et à mesure de la discussion. » 565 « Bref, en
principe c’est essentiellement une affaire de techniciens, mais les membres sont
de plus en plus des politiques et il y a actuellement un glissement très net vers
des décisions assez politiques. En fait, les Etats s’entichent de plus en plus du
patrimoine mondial. » 566 « Moi je dirais qu’il y a très peu de discussions
maintenant sur le contenu du sujet. Avant, on discutait des propositions
d’inscription, on discutait vraiment les cas comparatifs, on avait cette discussion
là, maintenant il n’y a plus personne qui dit un mot. C’est présenté par Icomos ou
Uicn, et il n’y presque plus de questions, parce que c’est un peu le jeu de moi je
ne pose pas de questions sur le vôtre, et vous n’en posez pas sur le mien. Avant,
nous avions beaucoup plus de débat sur le contenu, le contexte, est-ce vraiment
de valeur universelle ou non ? On avait ces discussions là et nous avions des
discussions de fond sur la conservation. Maintenant ceux qui sont là ne sont plus
capables de s’engager dans ce genre de discussions. Moi, je trouve que c’est
vraiment devenu, ce n’est pas là où on va discuter de la conservation. Finalement
les seuls éléments un peu, je dis bien un peu, discutés sont les explications des
critères retenus. » 567
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« Qu’est-ce qui peut faire qu’un site soit refusé s’il n’y a plus de discussion de
fond ? C’est très rare maintenant qu’un site soit refusé. On a vu lors de notre
réunion du mois de juillet l’année dernière, il y avait trois recommandations de
l’Icomos de ne pas inscrire et les trois pays se sont organisés pour les inscrire
quand même. Comment procèdent-ils ? Un des pays est intervenu pour un des
autres pays pour dire qu’ils n’étaient pas d’accord avec l’évaluation d’Icomos et
que le comité est suprême et le comité décidera et j’invite mes collègues, les
membres du comité de me supporter, tout était fait d’avance, tout le monde est
favorable et c’est fait. Est-ce une élection ? Non, mais ce sont les groupes
conseillers qui présentent les sites, c’est une présentation de 5 minutes, ce n’est
pas vraiment sérieux et ils font des recommandations. L’année dernière nous
avons vu trois recommandations négatives d’Icomos qu’ils ont fait à travers le
réseau international et après cela c’était comme orchestré parmi les 21 membres
du comité, c’était fait comme cela et les trois sont maintenant des sites du
patrimoine mondial, en revanche, notre conseiller scientifique a donné le conseil
que cela ne rencontrait pas les critères. » 570
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« Dans les années soixante, il y avait un peu d’argent pour le patrimoine et sa
protection et nous avons initié des programmes de restauration ou de protection
de patrimoine culturel. Nous étions déjà capables de mobiliser des gens…
chacun avait des réseaux développés et connaissait des gens qui travaillent
directement sur le patrimoine, qui pouvait nous aider, nous permettre de
comprendre. C’est sûr que nous nous sommes appuyés sur ces gens. Du coup,
nous pouvions développer des choses, comme un savoir ou des réseaux en
relation avec le patrimoine culturel, l’architecture, etc. » 583
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« C’était la course. Il faut bien voir que nous avons dû travailler rapidement et
négocier ferme, parce que pour ce qui concerne la nature, les Etats-Unis étaient
prêts, toute l’administration fédérale était prête et nous voulions, nous, que ce
soit l’Unesco, nous ne voulions pas qu’un seul pays puisse dominer, et surtout
pas les Etats-Unis. Vous comprenez bien, là, c’était la guerre froide… et puis
c’était les Nations Unies, c’était elles qui devaient avoir la main mise sur ce qui
fait patrimoine au plan mondial. Bref, nous nous sommes organisés en interne à
l’Unesco et avec les organismes spécialisés. Nous avons réussi à travailler avec
l’Uicn, même s’ils étaient essentiellement financés par les grands Etats et nous
avons enfin réussi à sortir un texte qui proposait les deux protections : celle de la
culture et celle de la nature » 590
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« Le comité fonctionne, la première chose à retenir c’est que le comité est
souverain ce qui est rare. Mais c’est très difficile quand même, parce que c’est un
genre de triangle entre secrétariat, le comité et les organes consultatifs et
dépendant des périodes, j’ai vu un comité très faible avec un secrétariat très fort
avec les organes consultatifs moyens et j’ai vu toutes les autres possibilités…
Aujourd’hui, je dirai que le comité domine, que le secrétariat essaie de fournir et
que le comité n’est jamais satisfait et je dirai que les travaux des organes
conseillers ne sont pas très appréciés. Ils ont vu comme un genre d’obstacles. Le
comité ne traite pas les propositions des organes consultatifs avec beaucoup de
respect dépendant des cas. Nous avons eu… cette tension là existe depuis
longtemps d’ailleurs. Chaque fois qu’un Etat-partie n’aime pas la
recommandation d’un organe consultatif, il met en question l’expertise et il
demande à ce qu’il y ait d’autres experts et il retourne à la convention qui a une
clause qui permet d’inviter d’autres experts. En revanche, Uicn, Iccrom et Icomos
font partie de la convention et on ne peut pas les changer. » 599





604

« (…) ça rencontre les critères, c’est la valeur exceptionnelle et universelle qu’il
faut démontrer. En fait, il faut que le site en question présente un intérêt pour tout
le monde, pas seulement pour nous Canadiens ou pour les gens de tel ou tel
village. Non il faut que son histoire ou ses caractéristiques parlent à tout le
monde, y compris aux gens qui sont à l’autre bout de la planète. » 604
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« Que ce bien soit inscrit sur la Liste du patrimoine mondial sur la base des
critères ii et iv. Critère ii : Lyon représente un témoignage exceptionnel de la
continuité de l’installation urbaine sur plus de deux millénaires, sur un site à
l’énorme signification commerciale et stratégique, où des traditions culturelles en
provenance de diverses régions de l’Europe ont fusionné pour donner naissance
à une communauté homogène et vigoureuse. Critère iv : de par la manière
particulière dont elle s’est développée dans l’espace, Lyon illustre de manière
exceptionnelle les progrès et l’évolution de la conception architecturale et de
l’urbanisme au fil des siècles. » 609
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« L’Icomos recommande l’inscription de Québec sur la Liste du patrimoine
mondial au titre des critères iv et vi. Critère iv : ensemble urbain cohérent,
l’arrondissement historique de Québec, avec la citadelle, la Haute-Ville défendue
par une enceinte bastionnée, la Basse-Ville, son port et ses quartiers anciens
offre un exemple éminent – de loin le plus complet en Amérique du Nord – de ville
coloniale fortifiée. Critère vi : ancienne capitale de la Nouvelle-France, Québec
illustre l’une des grandes composantes du peuplement et du développement des
Amériques à l’époque moderne et contemporaine. » 617
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« En fait, l’inscription de Québec a correspondu au moment où une réflexion était
menée à l’Icomos sur les villes et sur les quartiers anciens. Je me demande
même si la proposition de Québec n’est pas à l’initiative de cette réflexion avec
d’autres propositions peut-être. En tout cas, au début des années 1980, les
critères ont beaucoup évolué avec les nouvelles propositions. Les critères étaient
d’abord très sélectifs et il y avait quand même beaucoup de choses qui n’avaient
pas été réfléchies. » 619

« 26. En ce qui concerne les ensembles urbains, le Comité a, en outre, adopté les
orientations suivantes. 27. les ensembles urbains susceptibles d’être inscrits sur
la Liste du patrimoine mondial se répartissent en trois principales catégories : (i)
les villes mortes, témoins archéologiques figés d’un passé révolu qui répondent
généralement au critère d’authenticité, et dont il est relativement facile de
contrôler l’état de conservation ; (ii) les cités historiques vivantes qui, par leur
nature même, ont été et seront appelées à évoluer sous l’effet de mutations
socio-économiques et culturelles, ce qui rend plus difficile toute évaluation en
fonction du critère d’authenticité et plus aléatoire toute politique de
conservation ; (iii) les villes nouvelle du XXe siècle qui participent



623

paradoxalement des deux situations précédentes, leur organisation urbaine
originale restant très lisible et leur authenticité certaine mais leur avenir étant
obéré par une évolution en grande partie incontrôlable. » 623



« La mission d’expert de l’Icomos a étudié avec soin les limites de la zone
proposée pour inscription et de la zone tampon. Il est recommandé que la limite
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au nord-ouest du bien proposé pour inscription, qui n’est pas clairement indiqué
dans le dossier de proposition d’inscription par ailleurs excellent, soit établie sur
la rive gauche de la Saône. » 630
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« Les gens qui viennent, les gens qui font les évaluations ne sont pas toujours
connus au plan local, mais entre membres de l’Icomos nous avons les mêmes
questions, des façons de faire similaires, nous connaissons la procédure, ce qu’il
convient de dire et de ne pas dire… et moi, je connais bien tout cela, donc je n’ai
pas été surpris qu’ils nous demandent des choses complémentaires. Cela fait
partie de la procédure en fait. Et je connaissais évidemment également très bien
la proposition lyonnaise, je savais quels étaient les éléments mis en avant et
pourquoi certains l’étaient moins. » 634

« C’est-à-dire que Didier Repellin a dû se mettre d’accord avec… je ne sais pas
qui pour que cela soit à peu près bon. Et en plus Repellin à l’habitude, il travaille
beaucoup à l’international, il connaît du monde et surtout il travaille sur les
monuments historiques en France et à l’étranger… et nous le sollicitons aussi
très régulièrement. C’est sur que pour parler patrimoine historique sur tout le
quart sud est de la France, c’est vers lui que nous envoyons nos différents
interlocuteurs, nationaux ou internationaux d’ailleurs. » 637
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« Quand il y a un problème, nous sommes informés non seulement par nos
adhérents qui habitent Québec, mais également par l’Icomos international, très
directement pour moi puisqu’aujourd’hui je suis dans le bureau. Auparavant cela
pouvait être plus long… mais en général nous sommes suffisamment en contact
pour être au courant rapidement. » 638

« Quand il y a plusieurs éléments dans le dossier, ce qui lui donne un poids
suffisamment important, l’Unesco demande alors conseil à Icomos international.
Ce dernier communique avec Icomos Canada, demande à Icomos Canada de
demander au ministre ce qui se passe dans ce dossier là et ils font une petite
enquête. S’ils voient qu’il y a quelque chose de particulier, ils demandent des
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explications à l’ambassadeur du pays auprès de l’Unesco. » 639

« C’est normal, eux savent et nos experts sont vraiment notre force. Nous faisons
confiance à leur capacité professionnelle et à leur savoir scientifique. » 640

« C’est certain que quand on échange avec des membres d’autres comités
nationaux ou bien quand on parle dans les comités scientifiques internationaux,
on ne parle pas seulement en notre nom, on parle aussi au nom de l’Icomos
Canada, même si on n’est pas dans un lieu officiel. Par exemple quand je parle au
téléphone avec un collègue brésilien, moi je suis Icomos Canada et lui Icomos
Brésil. C’est important comme idée, d’abord parce qu’on ne peut pas dire
n’importe quoi : c’est la parole du Canada sur le patrimoine qui est en jeu et
ensuite parce que cela pourrait se retourner contre nous… » 641
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« (…) en tout cas Icomos Canada n’a pas été contacté officiellement, je veux dire
par Parcs Canada qui est responsable des rapports pour le Canada. Mais c’est un
peu compliqué, et c’est d’ailleurs ce qui pose problème et ce qui fait que nous
n’avons pas vraiment de visibilité : le président de Icomos Canada est un
fonctionnaire de Parcs Canada. Comment voulez-vous que les gens sachent
ensuite qu’il s’agit d’une organisation non gouvernementale et non d’une
instance dépendante du fédéral, comme peut l’être plus ou moins Heritage
Canada. » 643

« (…) la communauté professionnelle au Canada n’est pas très grande et une des
faiblesse d’Icomos c’est que cela a toujours été soutenu par les fonctionnaires et
pour moi un Icomos fort devrait être un Icomos sans les gouvernements. C’est
pour cela en partie que je me suis retirée, parce que si je veux utiliser Icomos
comme une voix pour m’aider, il faut que ce soit indépendant du gouvernement.
Mais le président d’Icomos est sur mon étage, il travaille pour les travaux publics
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mais comment peut-il avoir une crédibilité vis-à-vis du fédéral. » 645

« Mais c’est important de travailler avec nous, nous représentons quand même la
position de la France par rapport au patrimoine au niveau international… » 647
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« Je crois que ce sont des tractations orales. Il a dû se passer quelque chose,
parce que… Il a dû y avoir un questionnaire ou des questions qui ont été posées,
j’imagine que quelqu’un a dû répondre à cela. Ma connaissance de cela, c’est que
des personnes dans mon équipe qui n’ont pas forcément travaillé directement
sur ce dossier, mais qui étaient en contact avec des personnes à Paris qui
contestaient ont eu des conversations lors de réunions et ont un peu tenté de
mettre les choses au clair. Est-ce que ce sont ces personnes là ou est-ce que ce
sont des écrits ? Je ne sais pas, il y a plein de choses qui se passent par en
dessous par des conversations de corridor ou d’ascenseur. » 648
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« On est allé en Hongrie pour voir des villes. Dans le fond, le stage c’était en
France et en Hongrie et il y avait des soirées de décorum et je sais que le dossier,
j’ai entendu dire par le directeur de Icomos France qui était à Icomos
international : il véhiculait qu’il y avait dans le dossier de Québec beaucoup de
choses reconstruites, rebâties, parce qu’il y avait eu Place Royale et moi je savais
très bien que c’était un petit îlot, je savais pour avoir été à la ville quatre ans et
demi que les efforts consentis par la ville pour bien se donner des outils de
gestion. Tous les gens de Icomos France, qui étaient très en lien, parce qu’ils
étaient sur la CA d’Icomos international avait tendance à vouloir rejeter la
candidature de Québec. Je sais que je suis intervenu directement au nom de la
ville en disant : « vous avez une mauvaise compréhension, la ville de Québec, il
n’y a pas que Place Royale ». J’ai parlé et j’avais avec moi le fameux guide et j’ai
parlé de tout cela, je ne veux pas vous dire que c’est moi qui ait fait que c’est
passé. Mais j’ai dit quelque chose et comme j’étais sur Icomos, c’est plutôt la
coïncidence qui fait qu’on peut être placé au bon endroit au bon moment pour
donner un bon mot qui peut faire avancer un dossier. Est-ce que je m’illusionne
là-dessus, je ne sais pas. Je sais que se véhiculait l’idée que, à cette soirée où
j’étais, que Québec c’était du refait, ce n’était pas authentique et je suis intervenu
auprès des gens haut placé pour expliquer que c’était une petite partie, j’ai
expliqué le contexte de Place Royale, mais j’ai expliqué que c’était une petite
partie de la ville et donc pour revaloriser et pour donner plus d’importance au
dossier de la ville. Je ne sais pas ce que cela a donné, mais j’avais eu
l’impression de faire quelque chose d’utile cette fois là. » 651

« C’est toute une démarche que je croyais importante de se raccrocher à la
réflexion qui se faisait au sein d’Icomos à l’échelle canadienne, à l’échelle
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française et à l’échelle internationale. Ces réflexions étaient-elles également
menées au sein de l’Icomos à l’international ? Bien sûr, on parlait d’une charte
canadienne et c’était vraiment la réalité, on se rendait bien compte qu’on était un
gang de professionnels et qu’on était dans notre bulle et les gens savent même
pas c’est quoi. » 652

« C’est une dynamique intéressante qui se crée au sein des comités nationaux et
surtout au sein des comités scientifiques internationaux, en particulier lorsqu’ils
permettent l’organisation de stage de formation. Les gens alors arrivent avec
leurs histoires, leurs clichés, leurs façons de faire et c’est toujours au cours de
ces stages que de très bonnes idées émergent… C’est là que les gens d’Icomos
discutent vraiment. » 654
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« Les gens du municipal et du fédéral se sont beaucoup mobilisés autour de ce
projet… et quand je dis les gens, ce sont aussi mes homologues qui étaient
presque tous membres de Icomos. Ils se connaissaient, c’était plus simple pour
faire des choses ensemble. Bon, je n’étais pas là au début des années 1980, mais
mon prédécesseur était impliqué, même s’il a moins participé que le municipal et
le fédéral. » 655 « Je crois qu’à l’époque le plus gros travail c’était quand même de
convaincre les spécialistes européens surtout sur l’aspect authenticité. Si
l’inscription de Québec a permis à des gens d’Icomos Canada, comme moi, de
faire partie aujourd’hui du bureau, elle n’a pas enlevé cette idée de la tête des
européens que le Québec et de manière plus général le Canada n’a pas de
patrimoine culturel. Donc ce travail de sensibilisation, il commence au sein
d’Icomos même. » 656





« Je suis à ce moment là au service canadien des parcs et là dedans, on discute
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de cela et quand le poste s’ouvre à Québec, j’ai appris que j’ai le poste et moi je
vais essayer d’implanter cette façon de faire et j’essaie de contaminer autour de
moi d’autres personnes comme Michel Bonnette (…) Je suis sur Icomos, sur le
Conseil des Monuments et Sites de Québec, Michel Bonnette va rejoindre
Icomos, on travaille fort ensemble, on essaie de développer comme une charte
pour le Vieux Québec, on se donne un guide. La première version est totalement
différente de la version qui a été publiée dans une facture plus attrayante. Cela a
beaucoup été dilué par rapport à la rigueur que nous avions donné au début. On
avait catégorisé les bâtiments en essayant de caractériser au maximum le
caractère des bâtiments, on avait distingué les bâtiments qui demandaient
beaucoup plus de soin, etc. On était très rigoureux dans le premier guide
d’intervention et il fallait pour nous que les règles du jeu soient très claires, plus
on était clair et plus on allait assainir et simplifier le processus de gestion des
permis. (…) Ceci étant dit, je reviens à la convergence de circonstances, c’est
qu’on essaie de mettre en place une certaine rigueur et de se raccrocher aux
principes de la charte de Venise et à des principes qui ont cours au niveau
mondial. C’est évident que c’est un grand bout de chemin que nous demandons à
la ville de Québec de faire parce qu’elle n’est pas du tout habituée à cela : c’est
une gestion en interne et par ma formation, par le fait que je suis à Icomos, que
Michel joint les rangs d’Icomos, nous sommes donc deux à essayer de
promouvoir l’élargissement, l’ouverture d’esprit pour que nous respections des
critères qui ont cours à l’échelle internationale. » 660

« Je travaillais beaucoup avec François Varin à la Division du Vieux Québec et il
était également très mobilisé à Icomos. Nous avons appris beaucoup de choses
dans les discussions au sein d’Icomos Canada et même en Europe pour François
Varin. » 663
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« Je suis à Icomos depuis longtemps, j’ai participé à beaucoup de choses avec
François Varin, avec Jacques Dalibard… au moins quand je parlais de
conservation du patrimoine, j’avais cette carte là : je suis un spécialiste de
l’Icomos… encore plus quand j’ai pu faire des visites pour l’Icomos international.
C’était important pour nous fonctionnaires municipaux d’avoir ces compétences
et qu’elles soient reconnues. Je me suis toujours formé finalement auprès de
l’Icomos et des choses que nous discutions dans ces réunions… et à
l’international on apprend plein de choses, surtout à voir les choses autrement. »
668

« C’était important, tout ce que nous faisions à l’Icomos, parce qu’à la ville, nous
nous accrochions beaucoup avec le maire ou avec les entrepreneurs… Je suis
parti ensuite, donc je ne peux pas témoigner moi-même des évolutions… mais
l’un de mes anciens collègues m’a dit qu’ils se sentaient plus pris au sérieux
après l’inscription, qu’ils étaient mieux entendus, y compris du ministère des
Affaires culturelles. Quoiqu’il en soit, c’est certain que j’ai pu mener à bien, au
moins au départ, mon travail de Rues principales, parce que je disposais de
connaissances validées et réactualisées grâce à ces collaborations… à l’Icomos,
même si je suis peu resté dans l’organisme par la suite. » 669
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« Si une ville vous appelle pour des questions relatives à une inscription ? On lui
donne le numéro de téléphone d’une autre ville ou de la personne qui a constitué
le dossier pour un autre site pour qu’il prenne contact et qu’il sache à quels
problèmes il se heurte. Ce sont les gens qui ont fait déjà qui savent, parce que
nous n’y connaissons rien. LD : c’est pour qu’ils évitent un refus d’emblée FP : et
pour qu’ils comprennent également comment cela marche, parce qu’une
personne qui a déjà fait, c’est déjà heurté à tous les méandres parce que c’est
très compliqué. Donc la personne qui arrive et qui ne connaît rien, il vaut mieux
qu’elle discute avec celle-ci. » 670
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« Qui sont ces adhérents ? C’est très varié. Bien sûr ce sont surtout des
professionnels du patrimoine (architectes, urbanistes, paysagistes, etc.). Nous
avons aussi des petites associations de défense du patrimoine telle que
l’association de défense du Vieux Paris. (…) Il y a aussi des collectivités locales,
nous en avons une quarantaine : des petites communes, de plus grosses villes,
et aussi maintenant des sivom, des communauté urbaine, etc. Ils ont besoin de
conseils et pour eux, l’Icomos représente un réseau quand ils ont des problèmes
de gestion de la ville, notamment pour les petites communes. » 673
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« Lyon est-elle devenue membre de l’Icomos section française après l’inscription
ou bien l’était-elle avant ? Oui, elle est devenue membre après l’inscription. (…)
Pour les adhésions des collectivités locales, effectivement, cela va du petit
village à la grande ville, ce sont toutes des collectivités locales pour qui dans la
gestion de la ville, la gestion du patrimoine est importante, qui adhèrent. Donc
cela fait déjà un profil assez spécial. Il est évident que si c’est un petit village, les
décisions sont prises en conseil municipal chaque année, parce que c’est une
adhésion renouvelable, ils peuvent adhérer une année, ne plus adhérer l’année
suivante, etc. C’est assez aléatoire, nous on s’en fout… Enfin on ne s’en fout pas
des cotisations, mais je veux dire, on ne fait pas de prosélytisme, on n’essaie pas
de récolter des adhésions… Tout est une question de temps et d’énergie chez
nous. Les gens n’ont jamais le temps, nous n’avons pas le temps, donc dès que
quelqu’un… pour les petits villages c’est assez simple, mais pour les grandes
villes, il faut que quelqu’un dans les services techniques de la ville ou dans les
élus comprenne que c’est important pour la ville d’adhérer à l’Icomos, trouvent
les arguments et arrivent à convaincre l’équipe municipale, parce que c’est elle
qui vote. Donc à Lyon, c’est B. Delas, à Carcassonne, c’est le directeur de
l’urbanisme. Nous avons une personne ressource dans chaque ville et nous
préférons que ce ne soit pas un élu, parce que les élus changent à chaque
élection et nous n’avons pas le temps… Le temps que nous ayons créé des liens,
des relations, ils sont partis ; tandis que les services techniques, c’est plus
pratique, parce que c’est toujours la même personne et même quand elle change,
la personne réessaiera d’impliquer la ville et expliquera tout ce que nous avons
déjà fait. Or s’il n’y a personne, bon cela ne leur dit rien : ils s’en foutent. » 675

« Ensuite, il y a des liens très particuliers entre ces gens-là, c’est-à-dire la ou les
personnes ressources et la section française de l’Icomos : dès qu’ils ont un
problème, ils nous appellent pour savoir, etc. et nous dès que nous avons besoin
nous les appelons, par exemple dans nos liens avec le réseau international si
nous devons recevoir les gens de je ne sais quel comité Icomos qui viennent
pour voir comment est géré tel ou tel point dans les villes en France, on les
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enverra plutôt à quelqu’un que nous connaissons à l’Icomos, plutôt que les
envoyer à la mairie de Paris, où nous ne connaissons personne. » 677

« En fait Icomos peut avoir un rôle très important dans les provinces ou les pays
où il n’y a pas d’autres associations du patrimoine. Ici pour nous il y a pas mal de
choses dans le pays. Donc Icomos reste petit voire marginal et c’est très
compliqué de motiver des gens pour venir… Il n’y a pas d’argent, on ne peut pas
aider les gens. C’est plutôt Icomos qui aurait besoin de monde, mais c’est un
cercle très fermé qui ne souhaite visiblement pas s’ouvrir, ils ne cherchent que
des spécialistes, des architectes conservateur, etc. » 678
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« C’est essentiel cette visite sur place. Je crois que les gens au plan local sentent
vraiment qu’elle est importante et nous essayons de faire en sorte qu’elle se
déroule le mieux possible… avec nos petits moyens. C’est aussi un enjeu pour la
France en fait. » 687 « C’est certain que les gouvernements n’aiment pas vraiment
être interpellés par l’Unesco pour des problèmes qui ont lieu sur leur propre
territoire. Donc ils sont assez soucieux que cela se passe bien… si possible
qu’aucun expert ne soit missionné et en cas contraire que leur visite soit assez
discrète. C’est un peu une mauvaise publicité pour les gouvernements les visites
après inscription… » 688
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« A quoi correspond la visite in situ ? Pourquoi est-elle mise en place ? L’idée
principale, c’est vraiment de sensibiliser les acteurs locaux à la Convention du
patrimoine mondial, à la Stratégie globale. En réalité, c’est un expert international
qui va à la rencontre des gens, qui va regarder comment les choses se passent
au plan local… Il observe directement sur place. » 691

« Quand vous faites une mission, qui rencontrez-vous sur place ? Alors là c’est
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toute une histoire, d’abord c’est sûr que quand vous allez en mission pour une
demande d’inscription, cela fait longtemps qu’ils vous attendent, les autorités
politiques, les gens des ministères : tout le monde déroule le tapis rouge… alors
vous rencontrez tout le monde finalement, tous ceux qui veulent bien ou que
vous voulez rencontrer. Si vous dites-moi, je veux rencontrer telle personne, ils
vont faire l’impossible pour que vous puissiez la rencontrer. Pour eux
l’inscription est tellement importante que… vous êtes le oui ou le non. Donc c’est
très difficile de naviguer et de rester neutre. (…) Je ne m’attendais pas à figurer
en une du journal de la région au Brésil avec une immense photo, moins encore à
ce que l’article soit vraiment développé à l’intérieur. Les visites sont vraiment
l’occasion pour les gestionnaires de se montrer. » 693 « On voit vraiment que
l’inscription est importante au moment de la visite sur place. C’est un peu comme
si tout le monde, enfin toute la ville concernée, essayait de nous séduire… il y a
les journaux, les photographes… » 694

« Bon, nous l’avons reçu à la Tour Rose évidemment, parce qu’il fallait bien le
recevoir, lui montrer ce qu’est l’hospitalité lyonnaise… nous l’avons également
emmené dans les meilleurs restaurants lyonnais, cela va de soi ! » 697
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« Nous avons suivi le dossier de près : quand des gens venaient, nous
participions, parce que nous avons l’habitude d’accueillir des gens de très haut
niveau pour montrer la ville : c’est un peu le travail de l’office du tourisme, celui
que nous faisons tout au long de l’année. » 699



707

« Nous avons joué un rôle important quand nous avons montré que la ville et la
communauté se souciaient de leur patrimoine et n’avaient pas attendu le
classement à l’Unesco pour bouger sur ces questions là. (…) Il y avait la Drac
aussi (…) Le rôle de l’agence était d’accompagner H. Chabert, adjoint chargé de
l’urbanisme qui recevait l’expert et avait demandé l’aide des techniciens. Nous
avions préparé un dossier pour montrer les actions faites : projets déjà en phase
de réalisation et à l’étude, donc c’est le POS, la politique d’espaces publics de
Lyon, y compris le souci d’intégration de l’architecture contemporaine. » 707
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« Et bien des gens des institutions concernées l’ont rencontré. On a essayé de lui
expliquer ce qui posait problème et à qui, qui était les différentes personnes
impliquées. C’était assez rapide en fait et surtout, il avait finalement peu de gens
à rencontrer. » 712
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« Il y avait beaucoup de monde et c’était l’objectif : montrer que tout Lyon
souhaitait que l’inscription soit validée ! » 715 « L’avantage de voir des gens venir
de l’Unesco, c’est que tout le monde vient les recevoir et bien, très bien même…
c’est comme si tous les problèmes disparaissaient quand ces gens viennent. » 716
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« C’est le projet de la ville, nous [Drac] sommes présents quand ils le demandent.
Nous étions là pour répondre aux questions, pas pour occuper le terrain. » 717

« J’étais déjà dans la dynamique de restructuration, je connaissais Régis Neyret
qui a contribué à la prise en compte effective du « patrimoine » à la mairie de
Lyon. Je me suis sentie associée : les projets d’inscription et de restructuration
étaient complémentaires. Nous ne pouvions que nous apporter des choses. Mais
en même temps, je n’ai pas participé directement à la rédaction des dossiers. (…)
Quand on monte un dossier, on ne peut pas faire tenir le crayon à tout le monde :
il faut un noyau efficient. Mais j’étais présente lors de la visite d’un expert de
l’Unesco : tout le monde était alors derrière le maire. C’était important de dire que
nous étions tous là, que nous travaillions en collaboration. » 718 « La suite, c’est
essentiellement du lobbying : les gens chargés d’instruire le dossier viennent
visiter, donc il s’agit de bien les recevoir… » 719
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« En plus, au niveau de la ville, il y a des tas de services qui ne communiquent
pas forcément entre eux, la Culture était pas tellement concernée par les
répercussions, très peu par le label patrimoine mondial, etc. Mais quand même la
Drac a réussi à convaincre qu’il y avait un enjeu la-dessus : au début c’était pas
un forcing de la Drac, mais quand même pour convaincre d’organiser les
journées du patrimoine et d’informer à ce moment là pour la population. Donc
cette période a été favorable à un rapprochement avec la Ville de Lyon. » 724 « Je
crois que la phase de candidature a facilité des rapprochements, enfin au moins
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des discussions avec d’autres institutions, notamment avec la Drac. Il faut dire
qu’avant il ne se passait pas grand chose à Lyon autour du patrimoine. » 725
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« L’inscription permet-elle à l’association d’avoir plus d’assise pour défendre des
projets ou faire barrière à des projets de la municipalité par exemple ? Oui et non,
enfin quand même si. Ça ne fait pas de mal, mais ce n’est pas essentiel. C’est
dans le non dit que nous pouvons avoir un peu plus d’influence, ce n’est
certainement pas grâce à cela que nous allons avoir plus de subvention. Ça vaut
par la qualité des animateurs. Mais au moins, maintenant le Vieux Lyon est connu
à l’échelle mondiale et ce n’est pas rien ! » 728
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« L’expert Icomos l’a dit, le patrimoine lyonnais est très riche et maintenant nous
devons continuer à le protéger, à le conserver et à le mettre en valeur. C’est à
nous de rester les gardiens de ce patrimoine. Mais tout cela a été largement
souligné lors de la venue de l’expert international. » 730 « Il faut bien voir que ce
que l’Unesco a dit en inscrivant le Site historique de Lyon sur la Liste du
patrimoine mondial, c’est que Lyon était vraiment une très belle ville qui a su se
développer sans nuire à son patrimoine, une ville qui a su non seulement
préserver son patrimoine, mais également le mettre en valeur. En fait,
l’inscription c’est une récompense pour nous… et du coup, nous le rappelons
aux services municipaux quand ils ont tendance à l’oublier… » 731
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« Ce que dit l’Unesco et plus précisément le bonhomme qui est venu en janvier
1998, c’est que Lyon représente un vrai trésor d’architecture. Et c’est important la
parole de cet expert parce qu’il est étranger. A Lyon, nous aimons dire que nous
sommes les meilleurs pour ceci ou cela, la gastronomie, les lumières par
exemple, mais là c’est toute autre chose et c’est la première fois, c’est quelqu’un
d’extérieur à la ville qui nous dit que nous sommes les meilleurs. C’est vraiment
important et il faut bien que tout le monde est conscience d’habiter une ville du
patrimoine mondial. C’est donc parce que j’ai pu côtoyer cet homme et entendre
ses propos que j’ai fait des conférences auprès des Lyonnais pour leur
expliquer. » 734

« Pour moi, l’idée d’une inscription sur la Liste du patrimoine mondial n’est pas
une fin en soi. C’est plutôt le début… c’est à nous, les gens du patrimoine de
l’utiliser pour mieux travailler ensemble et surtout pour mieux développer la
sensibilisation au patrimoine, y compris chez les élus. » 736



738

« J’ai beaucoup discuté avec Todor Krestev. Il était très intéressé par la
morphologie de la ville de Lyon. Nous avons parlé du développement, de
l’architecture de la ville et des villes plus généralement, évoqué des comparaison
avec Prague et avec des villes italiennes, mais aussi des efforts pour conserver
et valoriser le patrimoine ainsi que de tout ce qu’il resterait à faire à Lyon… et
ailleurs. Je ne le connaissais pas, mais nous nous sommes retrouvés sur pas mal
de points. » 738
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« Quand nous connaissons les avis du bureau du patrimoine mondial, nous les
transmettons aux gestionnaires de site et nous préparons la suite avec eux. C’est
selon les cas, mais c’est souvent les politiques qui font ce travail. Nous les
« techniciens » sommes assez peu impliqués ici. Nous donnons notre avis si
nous sommes sollicités. » 742 « C’est nous qui suivons l’ensemble des travaux.
Nous sommes au courant de ce qui se passe à l’Unesco, au Comité du patrimoine
mondial, c’est donc à nous de transmettre les informations, de dire à untel ou
untel où en sont les choses, etc. » 743
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« Il faut donc s’assurer du soutien des Etats, des gens concernés et que ce
soutien soit visible. Alors visible, qu’est-ce que cela veut dire ? C’est à
l’interprétation de chaque pays. » 745 « En fait, c’est évidemment le gouvernement
national qui parle, qui est présent lors des réunions du Comité du patrimoine
mondial, donc il faut que ses représentants puissent représenter correctement
les dossiers proposés. En l’occurrence c’était essentiel que les dirigeants de
Parcs Canada soient favorables au dossier, y compris à la fin pour participer à la
délégation canadienne et là ce sont peut-être plus des histoires d’ententes
politiques. » 746

« Ensuite c’était important pour la fin. Bon vous connaissez la procédure. Même
si j’étais présent dans la délégation, je ne pouvais que compter sur l’appui, la
présence de représentants du fédéral, ce sont eux qui sont importants pour
l’Unesco. Or vous savez aussi qu’il y a quelques problèmes entre fédéral et la
province de Québec. Donc c’était indispensable que tout le monde soit associé.
Dans un tel contexte, quand on connaît les gens c’est plus simple. » 747
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« Participez-vous aux réunions du Comité du patrimoine mondial ? En ce moment
oui, j’étais d’ailleurs dans la délégation française lorsque Lyon a été inscrite. Ce
qui est important lors de ces réunions, ce sont les gens présents, ce qui se passe
au moment des pauses, etc. Donc c’est important pour les sites d’être surs que
leur promotion sera faite, en off évidemment, pas pendant les séances de
travail… Donc là il y a un vrai travail de lobbying derrière… et quand on est un
maire comme Raymond Barre qui connaît plein de monde, c’est bien. Du lobbying
auprès de qui ? Auprès des ministères, des gouvernements… pour peser un peu
sur la délégation. Est-ce que cela marche vraiment, je ne sais pas. Mais en tout
cas, les gens essaient, c’est sûr. » 749

« Jean Pelletier a eu un grand rôle sur la fin, c’est parce qu’il connaissait du
monde au niveau de l’ambassade de l’Unesco que nous avons pu profité du
voyage à Paris. Sinon, non, il n’y a pas eu de problème politique, tout le monde
était d’accord avec la proposition et fédéral et provincial ont marché aussi. C’était
un grand moment d’entente… au moins vis-à-vis de l’extérieur. » 750
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« Je me suis juste assuré que nous avions le soutien de tout le monde et que la
constitution de la délégation ne vexerait personne. Je tenais à être présent, à
faire partie de la délégation, à défendre moi-même le dossier. » 752

« Ensuite, c’est surtout une histoire entre délégations, entre ambassadeurs, entre
gens présents dans les réunions. La composition des délégations est
importante… et là l’ambassadeur de l’époque Clark connaissait bien le maire de
Québec et a vraiment bien aidé. Il était vraiment pour l’inscription, c’est très
clair. » 753

« En tout cas, tout le monde était rassemblé pour soutenir le dossier de Québec
et montrer que tout le Canada s’intéressait à ces questions de protection du
patrimoine. » 756
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« C’est sûr que nous sommes heureux si de nouveaux sites français sont
inscrits, mais en même temps cela ne nous apporte strictement rien. Je ne suis
même pas certaine que cela améliore la protection des sites… enfin, il faudrait
voir, mais bon en fait c’est surtout un titre, une reconnaissance. Reste que la
procédure doit demeurer sérieuse et c’est pour cela que nous sommes vigilants
sur les propositions. » 759

« Pour nous, l’enjeu d’une demande c’est une question de notoriété pour le site,
mais cela ne change rien pour le ministère. Les Français ont largement inspiré ce
texte, donc c’est sûr que nos pratiques sont en accord avec cela. Et comme c’est
l’Etat français qui signe parce que c’est à l’international, et bien c’est à nous
d’agir. » 760
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« C’est sûr qu’il se passe beaucoup de choses entre les séances de travail,
comme dans toutes réunions officielles. C’est en dehors des travaux collectifs
que nous discutons par exemple avec les membres de l’Icomos, que nous
développons des connaissances, que nous apprenons des expériences, etc. » 761

« C’est lors des pauses que les délégations les plus politiques développent des
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stratégies de partenariat avec d’autres délégations pour obtenir ce qu’elles
veulent. Ces délégations, extrêmement politiques, sont essentiellement présentes
lors de l’examen des propositions d’inscription. Le reste des travaux les
intéresse visiblement beaucoup moins. Je crois que nous sommes à travers ces
comportements en train de dévoyer complètement la Liste du patrimoine
mondial. » 763

« Oui, il y a des discussions pendant les pauses, il fallait expliquer que Québec
méritait d’être sur la Liste, oui, mais aussi qu’il y a de nouveaux critères et que
l’Icomos est favorable, etc. Mais en fait ce sont surtout l’ambassadeur et le
sous-ministre qui ont discuté. Les gens de la ville étaient finalement absents. »

« Parfois les gestionnaires de sites oublient que la délégation française participe
au vote et nous demandent trop d’être leur porte-parole. Mais c’est la crédibilité
de la France qui est en jeu et c’est à nous de dire et de traduire les
positionnements de la France en matière de patrimoine à l’échelle internationale.
Chacun son jeu donc. » 764
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« J’ai appris la nouvelle des Japonais eux-mêmes. En fait, ils avaient envoyé des
journalistes sur place à Lyon et en début d’après-midi, j’étais au café quand des
journalistes japonais donc sont entrés et nous ont parlé de l’inscription… C’est
comme cela que je l’ai appris. Ensuite bien sûr il y a eu l’annonce officielle par
l’Hôtel de ville. Mais nous étions surs de notre fait et nous n’avions pas à nous
déplacer. » 766

« Etiez-vous présent lors de la décision ? Oui, oui. Nous étions là et remarquez
que non, dans le fond, c’est assez curieux [rire]. On nous avait dit, nous étions
une petite délégation de Québec qui comprenait un sous ministre du ministère de
la Culture, qui comprenait un maire, moi et puis quelques autres personnes et on
s’était fait dire que le comité du patrimoine mondial commençait a siégé à ce
moment là et Mr Pelletier lui avait… on s’était fait dire que la décision
interviendrait le… on était arrivé le lundi ou quelque chose comme cela, et la
décision devait intervenir le vendredi. Et Mr Pelletier avait planifié un voyage et il
était parti à Bordeaux pour une petite mission de deux jours et il devait revenir et
moi je n’avais pas prévu d’aller au comité du patrimoine mondial ce jour là, sauf
le sous ministre à la culture qui a dit qu’il allait assister à tout cela et finalement il
nous a téléphoné en disant « finalement ils ont chambardé l’agenda et ils ont pris
la décision maintenant », moi je n’ai pas assisté à la discussion, mais il paraît que
cela s’est fait en 5 min de discussion, il y avait le rapport d’Icomos qui
recommandait et puis voilà. Cela a été un peu la surprise, donc j’ai tout de suite
appelé Mr Pelletier à Bordeaux pour savoir ce que nous faisions… Mais nous
étions allés après par la suite, je pense que c’était le vendredi justement, Mr
Pelletier et moi… et Mr Pelletier avait fait une intervention de remerciement. » 767

« Pourquoi avez-vous souhaité aller à Paris ? C’était une grande nouvelle que
nous attendions. C’était important d’être présent de pouvoir remercier les gens.
Bon au final, j’étais à Bordeaux et non à Paris, donc je ne sais pas comment s’est
déroulé la discussion. Mais apparemment tout est allé très vite. Il n’y a pas eu de
remarques et au moins le monde reconnaissait que nous avions du patrimoine à
Québec. » 768
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« Les délégations, ce sont d’abord les professionnels du patrimoine, parfois les
gestionnaires de sites, mais c’est très rare. Je n’étais pas là quand Québec a été
inscrit, mais je ne crois pas que depuis des gestionnaires soient venus. Il n’y a
rien d’obligatoire pour eux à ce stade et surtout il n’y a plus rien à faire… juste
attendre. » 769
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« On m’a prévenu que cela devait passer pour la décision au tout début de
décembre, alors j’ai pris l’avion et je suis allé à Paris et évidemment tout s’est
bien passé et on a pavoisé. (…) Il y a eu à ce moment là beaucoup de promotion
dans les journaux, des articles… » 786 « Mais nous étions allés après par la suite,
je pense que c’était le vendredi justement, M. Pelletier et moi et M. Pelletier a fait
une intervention de remerciement. C’est important ces choses, c’est important
diplomatiquement de s’afficher, de remercier, de dire aux gens que nous sommes
heureux qu’ils nous aient reconnus comme patrimoine mondial. On ne pouvait
pas ne rien faire, c’est important quand même et il faut le dire, surtout aux gens
qui ont pris la décision, à l’Unesco. » 787
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« Ce dont je me souviens, c’est la réponse quand nous avons été acceptés par
l’Unesco, nous l’avons appris lors d’une réception. Je crois que c’est le maire qui
l’a annoncé et ça fait ououhhh dans la salle et tout le monde, il y a eu comme une
vague, c’était vraiment un moment. En même temps, personne ne savait trop ce
que c’était, ni ce que cela faisait… mais c’était quand même l’Unesco. Ce n’est
pas rien.» 790

« L’inscription est une reconnaissance internationale. Il a donc d’abord fallu faire
comprendre aux citoyens ce que cela signifiait. Tout le monde s’est emparé de
ça, les politiques, le monde économique… On le dit encore, je l’entends
régulièrement : Québec patrimoine mondial. Et c’est important pour la réputation,
Montréal essaie par exemple depuis plus de dix ans de trouver un moyen lui
permettant de s’inscrire. Nous avons joué et nous jouons encore sur l’ambiguïté
de l’expression Québec patrimoine mondial, puisque bien évidemment ce n’est
pas tout Québec qui est inscrit, mais seulement une partie. Nous n’avons jamais
repris les politiques, parce qu’ainsi tout le monde est content et surtout tout le
monde se mobilise, sinon il y a toujours le risque que certains disent, le
patrimoine mondial ce n’est pas sur notre territoire, alors débrouillez-vous ! Ici,
tout le monde se sent concerné. Mais ce qu’il faut bien comprendre, c’est que
nous ne pouvons pas faire de la conservation sans faire de l’animation. L’outil le
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plus important, c’est notre présence sur le terrain. Les politiques, les gens
d’affaire, les journalistes : tout est bon pour mettre cela en valeur. Cette
réputation fait que quand on va voir les gens, ils sont déjà sensibilisés par le
discours public. » 792

« Je me souviens c’était la panique… On ne savait pas qui devait annoncer
officiellement la nouvelle : les services du maire ? ceux de l’urbanisme ? ceux de
la culture ? ceux des relations internationales ? En fait personne ne savait ce que
c’était… et encore moins comment cela marchait. Donc que devions-nous en dire
finalement ? » 793

« Nous étions sensibilisés au fait qu’il faudrait sans doute communiquer au
lendemain de la réunion de l’Unesco. Mais nous n’avions pas de ligne budgétaire
affectée à cette communication. Nous avons donc grappillé un peu sur le budget
général de la communication pour mettre en œuvre cette première action. (…) Le
budget général est de 16 millions, il y a bien entendu de nombreuses autres
actions, l’Unesco s’est ajouté. Mais nous avons pu mobiliser 3 millions pour la
campagne locale et au-delà par les relations de presse : le dossier de presse a été
diffusé à 4 000 exemplaires en France et à l’international. Mais il n’y a pas eu de
campagne, ni de stratégie comme nous avons par la suite engagée. » 794
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« C’est sûr qu’il fallait faire quelque chose, qu’il fallait remercier l’Unesco… C’est
quand même important, c’est quand même une organisation internationale qui
nous reconnaît. Il fallait quand même montrer notre gratitude… mais là la
municipalité n’était vraiment pas prête. Heureusement que l’office de tourisme a
réagi rapidement, sinon nous aurions eu l’air vraiment c… » 795

« Nous avons assez mal pris la réaction de l’Hôtel de ville suite à l’inscription :
c’était merci Monsieur Barre, parce qu’il connaissait F. Mayor et donc nous
n’avions pas à remercier l’Icomos et l’Unesco. Nous avons été la seule ville à ne
pas les remercier. Alors évidemment on peut proposer plein de raison sur le
silence du maire et de ses adjoints, mais quand même ça la fout mal. (…) D’après
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Luxen, ce qui a fait gagner Lyon, c’est le rapport de l’expert de l’Icomos. C’est
sans doute eux les premiers à remercier, mais là c’est un autre problème… Il faut
être prudent, parce que Icomos et Unesco se marchent dessus, donc faire
intervenir les uns face aux autres n’est pas véritablement le bon plan : l’Unesco
est un organisme politique, l’Icomos un organisme technique ; l’Unesco délègue
à l’Icomos l’analyse de tous les dossiers. Or l’Icomos tient à son indépendance et
si l’Unesco s’en mêle c’est plus dangereux qu’autre chose. » 797
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« Oui, c’est important que des remerciements soient prononcés, que les maires
se mobilisent. C’est important pour nous, parce que ce sont eux au final qui vont
devoir garantir le respect au quotidien de ce patrimoine. Les remerciements,
disons plutôt leur prise de parole, c’est pour montrer qu’ils ont compris, qu’ils
savent ce qui se passe et qu’ils y accordent une certaine importance. Leur
demandez-vous de s’exprimer ? En général, c’est implicite, ils le font
d’eux-mêmes… C’est plus les contextes dans lesquels ces prises de parole sont
faites qui changent. Nous en tout cas, nous sommes assez vigilants à cela : c’est
un bon indicateur sur la mobilisation politique locale. » 802
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« On a voulu officialiser l’événement par, vous avez vu le petit monument qui
reprend le sigle du patrimoine mondial, qui était installé près du Château
Frontenac, on a fait le dévoilement du monument au cours d’une grande
cérémonie et quelqu’un était venu de Paris, un directeur général de l’Unesco…
son nom m’échappe, c’est un ancien Premier ministre du Congo. » 809



« La distinction dont je viens de parler fait de ce jour une grande date pour le
Canada, et plus particulièrement pour le Québec. (…) Je pense que nous devrions
montrer nous même l’exemple au Canada et au Québec en continuant à préserver
cette richesse dans un esprit de reconnaissance de l’héritage que nous ont
transmis les générations antérieures. »

« Etre ville du patrimoine mondial aux Etats-Unis ou au Canada, c’est tellement
inattendu et tellement spécifique, qu’il me semble qu’ils l’utilisent à fond, ici en
Europe, alors même si des villes en tant que telles patrimoine mondial il n’y en a
pas beaucoup, des sites patrimoine mondial liés à l’architecture, il y en a quand
même pas mal… ici en France, on a du être le 23ème ou 24ème site classé, et
peut-être même au-delà, donc il n’y a pas de quoi non plus… Bon si on est
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premier, c’est très bien, si on est deuxième c’est acceptable, mais si on est
troisième ou quatrième, c’est bien mais bon… » 812
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« Ensuite, le petit débat que j’ai souvent eu avec Bruno [Delas], c’est que le label
Unesco est un élément vraiment important pour une stratégie touristique, et c’est
vrai que la démarche a quand même beaucoup été centrée, même si ça me
semble très très bien et indispensable, sur des logiques d’appropriation du
patrimoine par les Lyonnais, par les habitants, donner du sens au patrimoine, se
mettre en mesure de recevoir dignement les étrangers qui voudraient venir visiter
ce patrimoine, enfin, donc il me semble une perspective citoyenne et sociale et
intellectuelle extrêmement exigeante, extrêmement noble, extrêmement tout ce
qu’on veut… Mais simplement je pense que quand on est labellisé Unesco et en
plus un label… ce n’est pas un immeuble, ce n’est pas une église, c’est un site de
plusieurs centaine d’hectares et donc le motif est quand même très original, je
pense que ça doit être un élément à mettre aussi au service d’une stratégie
touristique offensive. » 814
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« Nous constatons que l’inscription a stimulé la demande touristique pour la ville
et le tourisme des étrangers. Lyon était déjà sur une lancée de développement
touristique, de développement à l’international avant l’inscription : G7, la coupe
du Monde… ont contribué à faire émerger Lyon comme une métropole en Europe
qui compte. L’inscription au patrimoine mondial était comme un tampon de
qualité pour pouvoir dire sur le marché : voilà Lyon est reconnu par un
organisme international. » 841
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« Oui, nous nous en servons comme un label de qualité, on s’en sert comme une
reconnaissance qui nous accorde un statut privilégié, mais quand je dis on s’en
sert, c’est quand même, cela peut-être dans une lettre d’introduction, cela
peut-être en dessous d’une ou deux photos comme tel, mais cela reste quand
même une utilisation discrète, parce qu’en Amérique du Nord, la notion de
patrimoine de l’humanité, de l’Unesco, cela ne passe pas toujours très bien la
rampe. Que voulez-vous dire ? Tout ce qui est Nations Unies aux Etats-Unis, c’est
un peu comme la France présentement aux Etats-Unis, ce n’est pas à la mode.
Donc si nous faisons trop référence, si nous mettons trop en évidence, c’est
comme on se nuit plutôt qu’on ne s’aide d’une certaine façon. Il faut le faire
discrètement. » 846
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« Cela ne veut pas dire que le site obtient la qualité, mais elle est présumée et je
vais vous prendre un exemple : je suis allé à Porto l’an passé en vacances et je
me suis fié au fait que Porto était une ville, j’ai été très déçu de l’état de
rénovation, de restauration, de préservation à bien des égards tout cela, parce
que je m’attendais à autre chose. En fait, ce n’est pas un programme de qualité,
cela donne un standing, mais cela ne donne pas de la richesse nécessairement. »
849

« Quand vous communiquez vous donnez des signes, quand vous communiquez
sur la valeur patrimoniale de Lyon, vous communiquez sur quoi ? Sur des choses
qui sont passées bien évidemment et vous communiquez essentiellement sur la
pierre et le paysage, on peut dire sur un mode de vie, parce que Lyon ce n’est pas
qu’un patrimoine, c’est tout une ville. Mais globalement le signe que vous
donnez, est tourné vers l’histoire. Quand on donne un signe, vous savez la
comm. ce n’est jamais simple, c’est une mosaïque la comm. Et alors vous avez…



moi j’utilise souvent l’analogie avec l’impressionnisme, vous donnez des touches
et à la fin l’ensemble de ces touches forme un paysage et grosso modo
effectivement le paysage de Lyon dans les années 2000/2001 a été la découverte
d’une richesse patrimoniale qui était méconnue, incontestablement, mais en
même temps l’abaissement des items de modernité, de création, de culture aussi
d’ailleurs, parce que qui dit culture dit des choses très très vivantes… et que
quand on a donné ce signe très fort sur le patrimoine et l’inscription de Lyon, on
n’a pas simultanément donné les signes de notre capacité à nous développer, de
notre capacité à créer, de notre capacité à imaginer. (…) On crée du produit
touristique, il y a toujours une communication touristique forte sur le patrimoine
mondial et c’est bien normal, simplement nous ciblons les messages et les
messages autour du patrimoine mondial sont essentiellement portés par l’Office
du tourisme à destination des publics touristiques ou des organisateurs ou enfin
bref, en tout cas nous sommes sur ce segment de marché et ce n’est plus cela
l’emblème de la communication nationale de Lyon. »
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« Lorsqu'un bien a reçu l'approbation pour son inscription sur la Liste du
patrimoine mondial, le processus de conservation et de sauvegarde commence
vraiment. Aux quatre coins du monde des spécialistes sont quotidiennement au
travail, ils analysent, cherchent et trouvent des solutions pour préserver cette
grande richesse du patrimoine mondial culturel et naturel. » 858
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« Rien de plus, rien de moins. C’est la sensibilisation, pour la protection, rien de
plus puisque l’Unesco ne donne ni règles, ni argent. La RVL s’est effectivement
emparé de l’inscription : elle sort un bouquin ‘Lyon, un site, une cité’ qui est pour
valoriser le patrimoine. Mais sinon il n’y a rien de plus que les lois françaises et
elles sont déjà bien suffisantes. » 863

« Vous m’avez parlé d’une contrainte morale vis-à-vis des organismes
internationaux. Comment savez-vous ici si vous êtes en cohérence ou non avec
la Convention internationale ? C’est une bonne question. A priori, quand nous
travaillons sur les projets, nous ne travaillons pas tout seul dans notre coin,
l’urbanisme n’est vraiment pas un métier qui se fait tout seul dans son bureau
avec son ordinateur, c’est vraiment un métier qui se fait en pleine coordination et
en pleine concertation avec tout le monde. Nous sommes vraiment à
l’intersection de toutes les thématiques : déplacement, habitat, l’économie,
j’avoue que je ne me suis pas vraiment posé la question. Aujourd’hui la
reconnaissance Unesco s’appuie également sur de l’urbanisme réglementaire, a
priori, je crois que je suis dans le bon sens… A priori, moi cette obligation
morale, on l’a en tête, je ne dis pas que j’y pense tous les jours, mais je dirais
que, peut-être que je l’ai tellement intégrée que c’est du quotidien sans pour
autant que j’y pense tous les jours. J’avoue que je ne me suis jamais dit est-ce
que je suis en dehors des clous de l’Unesco par exemple. Ce n’est pas quelque
chose qui me viendrait à l’esprit comme cela, à partir du moment où je suis dans
les clous par rapport à la zppaup, par rapport au secteur sauvegardé, de toute
façon pour vraiment sortir de ce que l’Unesco protège… (…) Déjà les règlements
existants sont vraiment nos garde-fous la-dessus, mais je ne me suis pas posé
de questions la-dessus. Je pense en plus que s’il y avait un problème, avant que
cela ne remonte à l’Unesco, cela se règlera au niveau des élus lyonnais. C’est
possible, mais j’imagine que nous avons quand même une certaine marge avant
que cela ne remonte à l’Icomos ou à l’Unesco. » 864



864

865

« Y a-t-il une adéquation de pratiques d’urbanisme avec la convention
internationale ? Non. Si c’est la commission d’urbanisme qui veille à ce qu’il y ait
une adéquation, la réponse est non. Je réponds non parce que la commission
d’urbanisme de gens qui, entre guillemets, sont spécialistes et qui sont nommés
par le Conseil municipal, mais qui ne sont pas des spécialistes en patrimoine et
qui ne connaissent pas la Convention de patrimoine mondial, probablement pas,
qui travaillent plus avec les guides. Mais je pense que… non ce n’est pas à la
commission d’urbanisme que ces préoccupations là sont portées. C’est à Parcs
Canada de le vérifier… comment le fait-il, je ne sais pas. Mais ce sont eux les
garants des textes internationaux. » 865

« C’est sûr que nous pourrions faire appel à l’Unesco ou ressortir à chaque fois
les textes de l’Icomos. Mais en même temps si le Canada est signataire c’est bien
qu’il soit en mesure à travers les textes canadiens et québécois de respecter la
Convention du patrimoine mondial. Moi, je travaille donc à partir des textes
provinciaux et des règlements de la province avec la Commission des biens
culturels et tout cela. Pour moi, c’est une garantie. » 867
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869

« La Convention du patrimoine mondial, c’est l’Etat fédéral… c’est donc à lui de
regarder si les règles et les normes qu’il élabore sont en cohérence avec ce texte.
Ensuite, nous appliquons les règles de l’Etat et nous ne vérifions pas si elles
coïncident ou non. » 868

« Il se trouve qu’en France, ce qu’a demandé l’Unesco croise largement ce qu’a
l’Etat comme compétences en matière de sauvegarde et de protection du
patrimoine et en plus à Lyon on est dans le cas d’école : il y a à la fois des
monuments historiques protégés au titre de la loi de 1913, dans la protection, il y
a la possibilité pour l’Etat de s’opposer à une mauvaise réhabilitation, il y a la
règle des abords… On a déjà tout un arsenal en ce qui concerne les monuments
protégés au titre de la loi de 1913. Et à Lyon, en plus, il y a le premier secteur
sauvegardé de France et une ZPPAUP : personne n’est spécialement chargé de
surveiller le site Unesco. » 869
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« Et bien cela va sembler très prétentieux ce que je vais dire, mais à mon avis
c’est plutôt nous qui… Il n’y a pas cette espèce de hiérarchie d’action du
gouvernement fédéral qui se sentirait investi de cette responsabilité d’inscription
sur la liste de l’Unesco et qui viendrait nous dire quoi faire. Il y a une coordination
qui se fait des actions et les trois paliers se parlent. Il y a un comité patrimoine et
il y a des rencontres sur les projets conjoints ou au moins des échanges
d’information sur les projets de chacun, mais il n’y a pas d’assujettissement des
actions de Québec à celle du gouvernement du Canada. Au contraire, d’ailleurs, il
y a quelques circonstances où à l’instigation de la ville, des citoyens ont fait
appel au comité du patrimoine mondial pour tenter de forcer la main au
gouvernement du Canada de ne pas faire venir du gâchis, là… » 870
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« Le terme “label”, j’ai été choquée la première fois que je l’ai entendu et de toute
façon, nous savons bien qui l’utilise. Il est évident que les retombées touristiques
sont importantes pour un site inscrit sur la liste du patrimoine mondial et les
travaux d’évaluation prennent de plus en plus en compte ces paramètres.
Regardez la Grotte de Lascaux, il est évident que pour des sites où le tourisme
peut être très dangereux, nous essayons d’agir. » 872
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« Oui, tout à fait, c’est un des premiers aspects que j’ai vus ici. On surveille de
très près le fait que le label ne soit pas utilisé à des fins commerciales, pour
vendre des T-shirts, pour vendre du vin dans le Val de Loire qui valorise un
tourisme durable, donc protecteur de l’écologie, etc. Il y a oui une sorte de charte
éthique et notre rôle… Toute l’utilisation du logo Patrimoine mondial doit passer
par ici. Voilà comment nous surveillons. Par exemple, l’an passé il y avait dans le
métro de Paris des affiche de promotion de vin du Val de Loire avec le logo de
l’Unesco et quand l’Unesco a vu cela, il a déposé une plainte. Normalement, les
gestionnaires de sites doivent nous envoyer toutes leurs communications
utilisant le label de l’Unesco. » 876
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« Il y a également un écho de cela sur le plan commercial : on remarque et
l’Icomos essaie de lutter contre cela un plaquage uniforme qui marche
commercialement et qui se fait en grande partie hors de la réalité. Mais les
évolutions des conceptions se font aussi grâce à cela et progressivement dans le
temps, un peu tardivement à notre goût au niveau international. Et finalement
c’est bien pour nous que les villes se réfèrent au patrimoine mondial, parce
qu’elles parlent de nous… au moins indirectement. Et en même temps, on espère
bien grâce à elles, être mieux entendu là-haut ! » 885



887

« Nous souhaiterions que tous les membres puissent contribuer à ce travail, afin
que cela renforce encore la place de l'Icomos comme première organisation
internationale de conservation du patrimoine culturel. » 887
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« Y a-t-il eu, dès le départ,beaucoup de demandes ? Non, pas vraiment. D’abord,
ce n’était pas connu, donc il fallait faire des démarches pour faire connaître le
truc. On en a parlé aux gens que nous connaissions dans les administrations
nationales, l’Icomos aussi a fait du bruit autour de cela… c’était toujours entre
gens qui s’y connaissent à l’époque. » 890
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« L’organisation des villes du patrimoine mondial est une organisation… Il faut
remonter à 1985 dans un sens, c’est à ce moment là que la ville de Québec a été
reconnue comme ville du patrimoine mondial et le maire de l’époque a dit : « bon
c’est magnifique, nous sommes maintenant ville du patrimoine mondial, mais
qu’est-ce qui arrive par la suite ?, on a des obligations, mais qu’en est-il alors ? ».
Il a pensé que ce serait une bonne idée de réunir les villes du patrimoine mondial
de l’époque à Québec pour voir ce que chacun fait. » 899
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« J’ai initié l’idée d’une telle association. En fait, j’ai proposé l’idée à l’Unesco.
Québec est une ville relativement riche, elle pouvait organiser un colloque et
réaliser des manuels sur la conservation pour aider les villes moins dotées
financièrement. Bon, moi je souhaitais que les principes de la conservation
puissent être mieux connus, que les techniques présentes au sein de la ville
puissent servir à d’autres, etc. C’est important pour l’international, pour l’Unesco,
pour l’Icomos… Enfin, cela me semblait un bon moyen… » 901
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« Oui, parce que cette association avait aussi pour but de conscientiser les
gouvernements nationaux sur l’importance du patrimoine mondial et ce faisant
cela aide l’Unesco a joué son propre rôle. L’Unesco voyait en cette association
une alliée de persuasion à l’égard des gouvernements nationaux. » 904
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« Quand nous avons organisé cela nous avons voulu que ce soit une
organisation comme à deux branches, d’un coté les autorités politiques et de
l’autre coté, les autorités techniques ou professionnelles à la fois pour permettre
à l’organisation d’être un forum d’échange et de discussion pour ces deux
groupes là, mais en même temps pour permettre à ces deux groupes là de se
rencontrer, parce que ce sont des choses qu’ils ne font pas nécessairement chez
eux. » 909
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« On ne dira jamais assez l’intérêt et l’importance du premier colloque des villes
du patrimoine mondial qui se tiendra à Québec, du 30 juin au 4 juillet. Il n’y a rien
eu de comparable chez nous depuis le sommet de la francophonie, en septembre
1987. » 918



« Au niveau international, moi j’avais eu l’idée, j’avais discuté cela avec M. Mayor,
parce que par la suite l’ambassadeur M. Clark a été remplacé par l’ancien maire
de Montréal, M. Drapeau et M. Drapeau et moi étions des amis, les contacts
étaient donc faciles. Et donc j’ai pu m’entretenir à plusieurs reprises avec M.
Mayor à Paris en compagnie de M. Drapeau et là c’était l’ouverture du bureau de
l’Unesco à Québec qui malheureusement a fermé depuis. Pourquoi
souhaitiez-vous ce bureau ? Je voulais qu’il y ait un ancrage visible, un lien
d’ancrage réel entre la culture ici et l’organisme chargé de la culture au plan
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international : l’Unesco. Je me disais que si un bureau de l’Unesco devait s’ouvrir
au Canada, pourquoi serait-il chez les Anglais ? Pourquoi ne serait-il pas dans la
culture de la minorité ? On parle de la diversification de la culture, de respect de
la diversification des cultures, l’Unesco est très préoccupée par ce dossier qui
naissait à ce moment là. Je me disais donc si on peut avoir un bureau, pourquoi
ne pas l’avoir à Québec ? » 922
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« Donc en 1992, L’Allier m’a demandé cela, il fallait d’abord chercher des locaux.
Il y avait une petite secrétaire qui était déjà là et qui faisait les quelques lettres
qu’il y avait à faire et puis de là, il a fallu… C’est à partir de là que le travail a
vraiment commencé, il a fallu aller chercher de l’argent et nous n’étions reconnus
en rien, mais nous étions à ce moment là une organisation provisoire. (…) Donc
nous sommes là, nous cherchons de l’argent et nous sommes provisoires et tout
de suite en 1991 les gens avaient décidé de faire un colloque, une assemblée
générale statutaire en 1993. Donc en 1993, nous sommes à Fès au Maroc pour
présenter l’organisation aux 70-75 maires des villes qui étaient présents. J’avais
dû commencer par faire des lettres patentes, c’est en vertu de la loi 3 sur les
compagnies et cela donne le droit d’exercer ou le droit d’être reconnu comme
étant quelque chose qui est visé par le gouvernement, donc il y a des objectifs,
des mandats et une façon de le faire… » 927
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« Quand nous avons décidé de créer l’organisation, elle a été créée à Fès, mais le
siège était ici. Alors j’ai convaincu les gouvernements que puisque le siège était
ici, ils devaient nous fournir chacun une personne et la ville aussi, cela faisait
trois personnes. Nous avons commencé à travailler ici. » 929

« Parce que Parcs Canada a un intérêt dans le patrimoine mondial. On a trouvé
que cela avait du bon sens et on s’est rendu compte que les villes comme groupe
avaient des défis particuliers et que le comité du patrimoine mondial ne pourrait
jamais fournir le genre d’aide et d’entre aide dont ils avaient besoin et je pense
qu’il faut offrir des services aux gens qui habitent ici et le danger c’est que les
villes deviennent comme les musées et on n’aurait plus de villes vivantes. (…)
Mais nous avons toujours dit qu’à longue haleine, les villes n’étaient pas une
préoccupation principale du gouvernement fédéral, donc qu’il faudrait qu’on se
retire et les dernières années quand on s’apprêtait à se retirer, parce que nous
avons toujours été très clairs sur le nombre d’années de subvention. » 930

« Il n’était pas envisageable pour notre ministre de l’époque que le fédéral
participe plus que nous à ce projet municipal. Comme il s’agissait du patrimoine
mondial, donc de la culture, c’est notre ministère qui intervenait… je crois que les
gens prêtés sont toujours en place d’ailleurs ! » 932
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« En fait, le patrimoine revient au ministère de la Culture et des communications
et donc ni à la ville, ni au fédéral… Personne ne comprenait très bien que le maire
souhaite une telle organisation, et finalement cela aurait pu être très bien pour
diffuser les théories sur la protection du patrimoine… Le ministère a finalement
réduit ses experts en patrimoine, donc au final, la Ville et Parcs Canada sont plus
compétents que nous aujourd’hui. Mais à l’époque, nous aurions dû être
beaucoup plus mobilisés que nous ne l’avons été, nous aurions dû aider plus la
ville… et pas uniquement parce que le fédéral le faisait ! » 934
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« Il faut lancer des idées et voir ce qui se passe… Cette idée là a été finalement
captée parce que la réunion a été un succès, les autorités politiques de Québec et
tous ceux qui entouraient cet événement là ont trouvé qu’il y avait là…
effectivement l’idée de réseau était en l’air, il y avait une bonne atmosphère, si
bien qu’ils ont décidé de créer un comité de suivi, puis de se donner un nouveau
rendez-vous et de créer un réseau, mais c’était aussi dans la déclaration, tu
vois… Ils ont adopté la fameuse déclaration que j’ai rédigée avec les deux autres
personnes que je ne suis pas capable de nommer. Cela a donné lieu à… Icomos
Canada a décidé de poser un geste, F. Leblanc à l’époque, ils ont publié un
document qui est, en fait, le recueil des chartes et autres guides publiés par
l’Icomos dans le cadre du colloque des villes. » 940
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« On a fait des missions, un collègue et moi nous sommes partagé le monde et
puis on a… avec l’aide de d’autres personnes, des ambassades, etc. on s’est
rendu là-bas ; j’avais aussi engagé des gens pour aller en Amérique du sud. Moi
j’ai fait une longue tournée européenne pendant trois semaines à visiter une
quinzaine ou une vingtaine de maires et il y a un de mes collègues qui avait fait
toute l’Amérique centrale et l’Amérique du sud pour inciter les villes à
participer… » 946
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« Qui sont les grandes organisations dont vous parlez ? Les grandes
organisations, moi j’ai joué pas mal avec l’Unesco, le Conseil de l’Europe, la
Communauté européenne, il y avait le Getty Fundation, Getty Ground Program.
Est-ce que ces organisations vous ont répondu favorablement rapidement ?
Rapidement, si vous saviez les nuits que j’ai passé pour essayer de convaincre
bien du monde, les voyages faits pour aller rencontres les personnes et puis les
autres les faire venir, etc. c’est d’une lenteur incroyable. Il n’y a rien qui avance
vite dans tout cela, beaucoup de promesses, mais l’argent… » 948
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« Mr. Junius est un architecte, urbaniste qui a beaucoup travaillé un ministère de
la Culture, qui était président de la commission des Biens Culturels et je crois
qu’il venait de terminer l’organisation du Congrès international des musées de
l’Iccom qui avait eu lieu à Québec en 1992. il venait juste de terminer cette
aventure là, il était directeur général de l’organisation de cette activité là. Lui est
arrivé, naturellement tout pimpant et tout heureux devant ses fonctions, donc il
s’est lancé et c’est quelqu’un qui aime beaucoup les relations publiques, donc
c’était parfait pour l’organisation de cet événement là, il était dans son élément. »
953
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« Or l’expertise moi je l’ai dans le réseau, moi j’ai 200 personnes dans deux cents
villes différentes à travers le monde. Quand je dis j’ai, c’est une façon de parler,
mais l’organisation a 200 personnes, 200 spécialistes, sinon davantage, parce
qu’il y a de grosses villes qui en ont davantage, qui travaillent dans le patrimoine,
c’est leur quotidien du matin au soir, ce sont donc 200 spécialistes du patrimoine
urbain auxquels nous nous adressons. C’est d’ailleurs la force de l’organisation,
il y a très peu d’organisation qui cumulent à la fois le pouvoir politique et
scientifique et nous le faisons, nous cumulons le pouvoir scientifique patrimonial
avec nos experts dans les villes et on cumule le pouvoir politique par le biais des
maires et on ajoute à cela des gens que nous faisons venir par exemple à
Rhodes. Donc nous avons à la fois les gens qui ont le pouvoir, les gens qui ont la
connaissance et les gens qui ont l’avenir, les jeunes là… » 958











« Bon l’Ovpm, nous sommes donc allés à Rhodes avec P. Béghain et il y avait
trois types de conférences, celles du personnels politiques, celle des techniciens
et celles des experts, je trouve cela finalement un peu dommage que les gens ne
soient pas plus mélangés et surtout nous aurions eu des choses à dire vraiment,
à montrer, mais c’est plutôt un lieux où on nous dit, où des gens parlent… (…)
Mais c’est quand même une grosse usine à gaz et il y a de gros problèmes entre
l’Ovpm et le Centre du patrimoine mondial. Donc nous nous travaillons pour
essayer de les ramener ensemble, sinon cela ne sert à rien. L’Ovpm est un réseau
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assez formel et les questions de patrimoine ne sont pas abordées comme nous le
faisons à Lyon, donc nous avons quand même pisté quelques villes qui
effectivement ont des stratégies similaires aux nôtres et c’est pour cela que nous
allons essayer de monter ce groupe de travail à partir du bureau régional de
Cordoue » 971
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« L’Ovpm est un bon truc pour nous, ils ont de l’argent, beaucoup, alors que
nous n’avons rien et ils réussissent à peu près à faire travailler les villes
ensemble ; donc, c’est sûr quand on peut passer par eux, on le fait… Le problème
reste toutefois de ne pas froisser les Etats… ou d’autres partenaires ! » 974
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« Non, les règles d’inscription relèvent de l’Unesco et il faut leur laisser cela. Je
ne me suis jamais immiscé la dedans et je crois que l’Ovpm ne s’y immiscera
pas. Ce sont des règles des Etats membres, ce que nous disons, c’est que pour
favoriser les programmes dans les villes… » 976

« (…) il faut dire que le centre du patrimoine mondial qui est établi à l’Unesco
avait lui une auréole internationale, mondiale, sur toutes les villes, sur les sites
naturels et sur les monuments qu’ils soient n’importe où. Or de leur assemblée,
on tirait les villes et pour les villes, ce n’était pas des ruines pour nous, mais
c’était des parties habitées, c’était des architectures habitées. Alors là on a tiré
les villes et eux disaient qu’on venait jouer dans leurs plate bande. (…) L’Unesco
faisait appel à nous à l’occasion et puis il y a eu des contacts, cela dépend aussi
des personnes qui là, moi j’ai eu le premier directeur du patrimoine et ce n’était
pas drôle et puis maintenant avec Francesco cela va beaucoup mieux, mais Van
Drost au début c’était très difficile, c’était un empereur et il voyait en moi un autre
empereur et c’était des conflits, pas des conflits de personnalité, on a des bonnes
photos ensemble et on sourit beaucoup, mais on sait très bien que chacun
voulait gagner la partie. (…) C’était de dire, nous contrôlons tout et vous arriver et
vous faites une brèche, si bien que les villes se rapporte à vous directement et
vous avez toutes les villes ensemble et moi, je les ai un peu moins. » 978
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« L’Icomos c’est différent, je dirais que si on compare l’Ovpm, l’Iccrom et
l’Icomos et comme toute comparaison c’est certainement boiteux ce que je vais
vous dire, l’Iccrom est composé de spécialistes au patrimoine, des gens forts qui
s’y connaissent en patrimoine, des scientifiques, des professeurs d’université,
etc. L’Icomos est composé d’amoureux du patrimoine, des gens qui chacun dans
leur ville, dans leur pays font partie de leur regroupement Icomos, ce ne sont pas
nécessairement des spécialistes, ce ne sont pas nécessairement des gens qui
travaillent dans le domaine du patrimoine, mais qui sont membres avec une petite
cotisation. Et il y a l’Ovpm qui est composé de ceux qui ont le pouvoir de
l’implanter. Il peut y avoir de très bonnes idées, c’est l’Iccrom, il peut y avoir de
très bonne intention, c’est l’Icomos, mais si vous voulez concrétiser quelque
chose, c’est au niveau des élus que cela se fait par le biais des maires et des
spécialistes urbains. Mais je ne veux pas en disant cela dénigrer l’une ou l’autre ;
Nous avons besoin des deux autres. Plus une ville est sensibilisée et là c’est
l’Icomos, plus le maire est à même d’implanter des projets à caractère
patrimonial. Plus il va vouloir le faire, plus il aura besoin de l’Iccrom. Donc c’est
un tout. » 981
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« J’imagine qu’en étant présent à Québec, au moment des grandes discussions
sur le vieux port… On n’intervient pas, on s’y refuse. Le jour où nous ferons cela,
nous tuerons l’organisation très rapidement, parce qu’aujourd’hui si
l’organisation à laquelle vous appartenez comme maire, je vous critique, la
prochaine fois, c’est peut-être moi qui serais critiqué et vous ne serez pas tenté
de renouveler votre cotisation, moi non plus, etc. On ne prend pas de position,
pour la première raison, c’est que nous ne sommes pas en mesure d’évaluer. Je
n’ai pas des gens ici qui courent aux quatre coins du monde pour dire : un
groupe de citoyens conteste et c’est fondé. » 982
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« C’est énorme, énorme… sur le tourisme. D’ailleurs il y a des difficultés
importantes. Il suffit qu’une ville soit patrimoine mondial, pour que le tourisme
augmente de façon drastique d’une année à l’autre avec tous les problèmes liés
au tourisme de masse : circulation, cars, toute sorte de problèmes qui arrivent
avec la bonne nouvelle d’être patrimoine mondial. Mais les retombées
économiques, je n’ai pas de chiffres. Il est certain que… (…) Cela a beaucoup
d’impacts économiques. On n’arrive pas toujours à savoir jusqu’où on peut avoir
du tourisme. Le tourisme peut contribuer à la dégradation du patrimoine. Il y a un
équilibre à trouver qui n’est pas toujours facile. On ne peut pas qualifier une ville
d’appartenir à l’humanité et refuser à son propriétaire qui est l’humanité de
refuser de venir la voir. » 988
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« (…) il y a des petites villes qui ne peuvent pas vraiment se le permettre et le
patrimoine nous sommes toujours, ce n’est pas prioritaire, c’est drôle à dire, mais
une ville qui a des difficultés financières, va d’abord s’assurer que les rues sont
réparées, que les ordures sont ramassées, le patrimoine n’est pas la priorité et
cela représente aussi l’une des difficultés de l’organisation. C’est cela aussi ce
que nous devons dire et rappeler : pour les maires, protéger le patrimoine n’est
pas une fin en soi. Nous nous adressons à des maires et par définition tous les
quatre ans il y a des changements au niveau des municipalités et on se retrouve
à chaque fois à devoir convaincre les maires de la valeur de son patrimoine,
etc. » 991
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« C’est là que l’école d’architecture d’abord et le Conseil des monuments et des
sites ont tenu des conférences de presse en disant « on ne peut pas laisser faire
une chose comme ça, on n’a pas le droit de construire comme ça aux abords
d’un arrondissement historique qui est sur la liste du patrimoine mondial », sur le
bord fluvial, donc de couper le Vieux Québec de ce qui lui a donné naissance,
parce que Québec s’est développé autour de son port. » 1010









« Nous n’arrivions pas à nous faire entendre ici, alors on s’est dit que, au moins,
le gouvernement du Canada serait obligé de se justifier… et ça il n’aime pas
beaucoup. (…) Bon il a fallu s’y reprendre à plusieurs fois. D’abord parce qu’au
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début, nous avions juste envoyé un courrier avec les noms de quelques uns
d’entre nous et finalement eux autres [l’Unesco] ne prennent les plaintes au
sérieux que quand elles sont vraiment argumentées. Donc nous avons envoyé
nos dossiers et là ça a marché : ils ont parlé de nous ! » 1027 « La principale
revendication de la cinquantaine d’organismes qui forment la coalition consiste
précisément à réclamer le droit de se faire entendre conformément à une
recommandation de l’Unesco qui dit que le gouvernement doit associer au
maximum les collectivité et les populations concernées. » 1028
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« Puis est arrivé le problème avec le port qui dure toujours. Dans ce cas-ci c’était
la responsabilité du gouvernement fédéral, mais d’un organisme sur lequel nous
n’avons aucun contrôle. J’ai fait ma carrière au ministère de l’environnement et à
Parcs Canada et je peux vous dire que lorsqu’il y a des décisions économiques
importantes, la voix du ministère de l’environnement du Canada n’a pas
beaucoup de poids. (…) On leur dit, on leur rappelle au ministère des transports
et à l’administration du port de Québec. Notre ministre a écrit aux personnels
responsables de l’administration du port de Québec en leur disant que le Canada
a ratifié la convention du patrimoine mondial, laquelle édicte certaines
obligations dont celle de ne pas créer de dommages aux sites du patrimoine
mondial. » 1036
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« A Québec, le secteur de la Pointe-à-Carcy demeure un des rares accès publics
au fleuve Saint-Laurent. Ce lieu très animé parce que très fréquenté par les
résidants, les visiteurs et les millions de touristes. En effet, au même titre que les
Plaines d’Abraham, la Pointe-à-Carcy est considérée par le public comme un lieu
de promenade, de détente et de contemplation du fleuve et de la vieille ville de
Québec, juchée sur le Cap Diamants. Nous ne saurions donc admettre que ce lieu
soit affecté à des activités privées qui, sans aucun doute, excluraient un très
grand nombre de ces utilisateurs actuels. » 1040







« Quand par exemple, les gens de Québec écrivent à l’Unesco pour se plaindre
d’un projet, de quelque chose proposer par la ville, ou à la ville et ils disent qu’ils
sont en train de menacer le site du patrimoine mondial. L’Unesco m’envoie la
lettre, moi j’envoie la lettre à la province et à la ville pour dire bon comment
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allons-nous répondre, pouvez-vous travailler ensemble pour rédiger une réponse
qui a du bon sens et je la transmettrai à l’Unesco. Et Parcs Canada, vous avez
probablement rencontré J. Déseautels, il s’assoit avec la ville, avec la province et
il rédige une réponse et cela revient. Lors de la réunion du Comité, les membres
vont avoir un rapport épais comme cela que personne ne regarde, mais le
secrétariat va présenter certains rapports réactifs : ils vont dire « à la ville de
Québec, nous avons eu cette plainte et les autorités canadiennes, ont répondu
cela… » et cela va au procès verbal et parfois le comité va dire « on veut
recommander que le Canada entreprenne des mesures ou nous présente un autre
rapport parce que nous avons très peur que cela influence négativement… ».
Mais nous avons de moins en moins ce genre de recommandations là. Et ce sont
des recommandations déjà formulé par le secrétariat, pas par le comité, alors le
secrétariat lit les rapports… mais il n’y a pas de débat. C’est comme est-ce que la
ville de Québec devrait accepté un port d’attache pour prendre un exemple :
est-ce acceptable ? c’est quoi les principes de base dans la gestion d’un site
patrimonial ? Est-ce que les perspectives sont des éléments du patrimoine et si
oui, quels sont les critères qui décident ; quand peut-on dire que cela affecte ou
non ? comment voyons nous le standard patrimoine mondial pour la
conservation ? Mais il n’y a jamais de discussion comme cela. » 1051

« En fait, tout à la fin de mon mandat, il y a eu quelques plaintes, je pense parce
que j’ai eu un appel de l’ambassadeur de l’époque, qui était un ami, me
demandant ce qui se passait… Alors je lui ai expliqué que ce n’était rien de plus
qu’une nouvelle opposition à un projet local. Il a expliqué à l’Unesco que nous
faisions bien attention et puis voilà. Mais je crois qu’après il y a eu des choses
plus grave… mais ce n’était plus moi. » 1053
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« Nous payons un chèque et c’est tout pour le moment. Il faut d’abord que le
projet soit partagé au plan local avant que nous nous ouvrions à l’extérieur…
Mais c’est déjà un grand signe de figurer parmi ces villes du patrimoine mondial
et de s’afficher comme telle. » 1079







« Premier des engagements, c’est bien évidemment cette responsabilité de
continuer à être exemplaire dans ce pourquoi nous avons été labellisés et ce
pourquoi nous avons été labellisés vous le comprenez bien, c’est la question
urbaine, donc cela touche bien toute la question du développement de la ville,
l’Unesco dit « je vous donne un label, parce que pendant deux mille ans vous
avez été exemplaire » et maintenant que fait-on pour être exemplaire ? Et tout
cela nous renvoie complètement à toutes les questions du renouvellement
urbain, qui en plus concerne la ville qui a légitimé sur le plan historique le
territoire, le périmètre du site historique, mais cette ville a continué à se
développer au 19ème, au 20ème et cette ville d’aujourd’hui c’est l’agglomération
et donc un axe important est que cette approche patrimoine ne se limite pas au
site historique, mais concerne les neuf arrondissements de Lyon et la
communauté urbaine. Cela concerne tous les grands enjeux du développement
de la ville et c’est là que l’on trouve la passerelle avec l’adjoint à l’urbanisme et
j’allais dire toute action pilotée par l’adjoint à l’urbanisme croise les
problématiques que l’on porte, sur le plan concret, je n’ai pas de plus-value et la
mission site historique n’a pas à revendiquer des actions sur tout ce qui est fait
du matin au soir par la délégation d’urbanisme dans la communauté urbaine,
mais intervient en plus-value ponctuellement sur un certain nombre de choses. »



1087

1088

1087 « Je ne voudrais pas qu’il y ait des territoires patrimoniaux et des territoires
non patrimoniaux. Une ville comme Lyon en particulier c’est un tissu continu,
historiquement et spatialement et donc au fond, l’Unesco ne peut pas inscrire
toute la ville de Lyon encore qu’on aurait pu imaginer… je ne vois pas de solution
de continuité entre l’espace distingué, espace qualifié par la reconnaissance de
l’Unesco et puis le reste de la ville, la Rive Gauche du Rhône, le développement
de la ville au nord, vers Vaise, c’est comme cela que la ville et puis sans parler
même du territoire du Grand Lyon qui s’est constitué aussi en englobant
finalement tous les villages qui sont devenus des villes, etc. Je crois que c’est
important qu’on ne donne pas aux Lyonnais le sentiment qu’il y a des espaces
qualifiés dans la ville et des espaces disqualifiés. » 1088
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« Si à la Ville de Québec, il y avait un dossier qu’ils traitaient avec le ministère de
la Défense nationale pour des questions de propriétés. C’était un dossier qui
traînait en longueur et les contacts étaient difficiles. Cela nous [comité de
concertation du patrimoine] a été soumis, nous l’avons regardé et nous avons fait
des contacts pour débloquer certaines choses plus rapidement parce que nous
avions des contacts dans la machine fédérale. Ce peut être des dossiers de cette
nature là ou ça peut être des enjeux qui sont communs, par exemple compléter
les réseaux des fortifications, c’est là que nous allons travailler de concert les
trois et être impliqués professionnellement et financièrement. La Ville doit refaire
la trame urbaine, le tissu des rues et nous devons y mettre un lien piéton pour
justement assurer la continuité des fortifications. Les membres du comité se sont
donc réunis et ont travaillé là-dessus. » 1112
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« Nous voulions travailler sur le secteur autour de la Guillotière, mais on a bien
senti que ça posait un problème, qu’ils [la ville] n’étaient pas trop partants et
c’est normal, ce n’est pas un quartier à l’architecture remarquable et à un
moment donné, la ville va vouloir exploiter cet inventaire au niveau publicitaire. »
1119







« Au fond ce que cela va donner, c’est que les 13 sites ensembles vont pouvoir
se payer un directeur, un chargé de projet de haut niveau qui va s’occuper de
coordonner des actions de recherche, de normes de qualité, de mesure d’impact,
dans une perspective que ces données là vont pouvoir être utiles à de la
commercialisation par exemple, éventuellement. » 1131
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« Le quatrième engagement est plus anecdotique, c’est cette responsabilité de
solidarité et notamment en direction des pays du Sud. Cette solidarité est
légitimée par, d’abord c’est un engagement et ensuite nous sommes une
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agglomération en Région Rhône-Alpes, en Europe avec quelques moyens quand
même et donc c’est normal que nous assumions cette responsabilité, mais elle
est aussi renforcée par le fait que notre thématique, c’est la question urbaine et
bien sûr les questions de développement dans les pays du Sud sont entre autres
liés aux problèmes d’urbanisation sauvage et la question urbaine est un sacré
enjeu dans le développement des pays du tiers-monde. Donc cette triple
responsabilité, l’engagement vis-à-vis de l’Unesco, le fait qu’on a quelques
moyens et que nous devions jouer ce rôle là et vous imaginez bien le maire de
Lyon est très sensible à ce rôle là et puis cette question urbaine pour laquelle
Lyon joue un rôle un peu important. » 1136
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« évaluer les biens proposés pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial,
assurer le suivi de l’état de conservation des biens du patrimoine mondial
possédant une valeur naturelle, passer en revue les demandes d’assistance
internationale présentées et apporter sa contribution et son soutien aux activités
de renforcement des capacités. » 1194
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